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A SA MAJESTÃ�

LE ROI DES PAYS-BAS,

Prince d'Orange-Nassau , Grand-Duc de Luxembourg , etc. etc. etc.

Si

VCQJ j

<^LoJ dJHtJjcancÃ , da?mciÃ»eÃ  en fredfr=&Ã¹mtci?,e,, ci

tntc?wjejdanJ ca/iec/t& nattonale, comme /wcfwtetatreÃ  de

v-aÃ´eaua; ou- cwnme armatewb', /tre?tnc?t/t6reÃ =-rcÃ Ã»ectttetv-

de?nen/1 uiubcrÃ¹c de /tr&f-enter a l/bÃ»re, tyfÃ§nueÃ te, dottdceÃ 

auf/uccÃ´ du, couÃ¨ac aa) GÃ´aÃ¹f de U'ur /rrovince, u?t -mc~

rnowe dur fa dÃ uaÃ on, e^UÃ ocÃ -omsdun mette?-nut, dawdiaf

temd ciotancÃ , a, /itufeaninte?uc'cantnvue. ci l cÃ¹av/d)'e?nettr



deÃ  vu leÃ  .mariÃ meÃ  deÃ  IPaud=lad, el oui haut tard

en a aJÃ wre ut /vrodfi&rite.

.tÂ£e collÃ¨ge -rouai de grande /tccncdanÃ  usa"/vroiwtceÃ 

au/nordavailla'nnee derniÃ¨re at/re/d-e au, &ouvernemen/

ae t/otve *A%>a/edte un /wo/e/ de lot /tour ratre -revivre

el -re?tcl?'e oldtgatotreÃ  dama toul le -rouaume leÃ  anctenneÃ 

cou/umcÃ  /lolla/itdatdeÃ  dur la Aarengatd-on / le lu/ du

collÃ¨ge ettul doutent?' deÃ  fa/twwy eocc/udweÃ  /tour leÃ 

d-euÃ¹ grande armement a cette gtccae/

ts. G. & tÃ�mniÃ tre de-lintÃ©rteuraga?d/uge a/iro/wd

de consulter a cel Ã©gard leÃ  mtere/deÃ  dans leÃ  Jtec/ieJ

/utma?tdeÃ , la comm/dd-um c/tO>raee en ffledt-eWanclre

de leÅ�amen du tra/vau du collÃ¨ge rouai, en a trouve leÃ 

/trinci/ieÃ  incorn/iattvieÃ  avec ceua> d une dage/lilerte'dm-

dujfy'te et /vr^udwtalieÃ  auÅ� ownemenJ de ce gerweaui

d-e /on/ dand cette /wovlnce,

Â®(Ã�Pna?zimemenl daccord dur Ã¢iutdtt/Ã *, deÃ  oÃ¹derv*i=

teorM contenueÃ  danÃ  le ra/?Aorl de ta, conw7Udd/on, el

mcertaimdÃ®tr ce gut en a ete dÃ©ctde, leÃ dou/iigiteÃ  voua

duA/iltenl, t/ire, de /trotÅ�aer leur commerce, en dta=

tuanl au* la /loltce esctÃ©rwure deÃ  /iec/ieÃ  dera J^ule

y^ree Ã ar la lot : et a/tn a& /wevem'r leÃ  fateÃ teÃ 



cAleÃ¹f dune lllerte Indeft^tte, Å�Ã  Gtald /woiu?tclaudc,

c/taraeÃ  Aar l article 445 de la lot/o?utamenÃ©aJe den*

couraaer lÃ© (Ã»onwnerce, Aourrate?Ã®l -reacÃ©/r led deÃ¹uld,

c eÃ Â£~a~cure, la Acdtce t?ite?%eure deÃ  jtecAeÃ .

<Â£lu a/s, liewpul dun -reatme comll?te dand ltiiterel

de toud lÃ©Ã  Aorte do roucvutne, l/otre tÃ�vcned-Ã¹e douane

MouÃ¹er :

â��i cÅ�emJiÃ¢t&n de toud droite en/av^ur deÃ  armemend

el deÃ  -refont y deÃ  jtecAeÃ /

^L-a umttutton de ut Aarenua^oji dau/iw att 3*

dccemlre /

Jda re/Ã¯arÃ¢lÃ´um dune mantÃ¨re uniforme el aenerale

dej ///rtmed a-ccordeeÃ  Aar la lot;

&la/tronlÃ¹lttort, a lenÃ´rcc du ronaume, de -morue,

Hareng- cl /totddon Aiatd de Acc/te elrmtaere/

GnAn lado/utoTi de ce /trmcÃ¹ie :

^Ztt en lad de fiecAed caaauÅ�/wovlncedoilconde?'ver

d-a ?nante?'e de Ã¢rav-ailler, comme une /vro/inete

dttdJvlelle a umuelle II edlludÃ¹e de ne/iad Innove?*

dand l eddenUmen/ de cetia> aut u dÅ�nl mÃ¹er^eÃ  ,,

weÃ  moyend, b/tre, a/d urerate-nl t?datllllde??ie?d le

lten-ePre dune I?idudÃ¢ne au& l/bti'& tÃ�Ã©cued-te dÃ©Ã tre



voir/vrodÃ�Ã¹rer dcmÃ  d-o?i -rouawne, deugnez/ a cc/eaard

co?rdter ta) wmcao deÃ  d^jdua-rteÃ© ef agretyr t&) a/jurMiceJ

de leur /irofond TeÃ¢/iec/~,

s;

vtci )

&)e tyofov tdÃ©a/eJte',

^Â£eÃ  t7fcÃ dtu?nldeJ, treÃ =obeiMÅ�nÃ f

b/ervÃ¹eu?H cf /caeoeÃ  tftuetÃ :

Oitende le 20 Septembre 1817. â�� SignÃ©: J.-B. Lanszweert. Jacques Serruys et C.

T. - M. Vanclcempoel. F. Huyse. Devancier-Leep.

Jh. Callens. Pierre Segaert. pour Ch. Van Imschoot :

Serap. Van Caeneghem. Frans Pieters, J. Frcyman-

Depotter. Caron-Leep. B. Vandcrheyde, fils. Perier.

Ph. Debrock. L.-B. Dezutter. Desforges. F. Vergauwe.

J. Ghillegodt. Etienne Lams. J. DebarsÃ©e. Antoine

Declerck. C. Musin. P.-J. Ketels.

Nieuport le i% dito. â�� Signe': A. Blanquaert. Meynne-Vlieghe. p.p.on. de

Bertram-BoudeloÃ´f : J. Rybens, fils. Michel Focqueur.

Louis Deroo. H. Vanderbeke. Frans Vroome.

P.-L. Heden. A. Piquendaire. F. Vandevyvere.

Bruges le 26 dit*. â�� SignÃ©: Sinave, frÃ¨res. A.-L. van Oye. Bcrn. SerweytenÃ®.

Bertrara-Boudeloot. P.-J. Vyncke. J. van Lede.
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yUvÃ¨&cvcdiouÃ U 6wo icÃ u ^eo^cÃ O,

Gta/ &ucce<kf{/ aaf zrecÃ¢eÃ  &n &icm(vr&.

L,

'A PÃªche, cette grande ressource des provinces maritimes,

Ã©tait dÃ©jÃ  trÃ¨s-florissante en Flandre lors de la rÃ©union des dix-

sept Provinces sous l'autoritÃ© de Charles-Quint ; les ports

des Pays-bas, d'abord simples hameaux habitÃ©s par des

pÃªcheurs , Ã©taient devenus Villes florissantes.

Le prÃ©ambule de l'ordonnance de l'Empereur, en date du

26 juillet 1536 , sur la PÃªche en Flandre, en Hollande et en

ZÃ©lande, atteste que la harengaison Ã©tait alors la principale

branche de commerce des villes maritimes de ces contrÃ©es.

A cette Ã©poque les Pays-bas jouissaient presqu'exclusivc-

ment de la dÃ©couverte d'un flamand ; Guillaume Beukels de

Biervliet avait vers le quatorziÃ¨me siÃ¨cle inventÃ© la maniÃ¨re

d'encaquer et de saler le Hareng.

Les pÃªches auxquelles s'adonnent les flamands sont celles de

la morue , du hareng et du poisson frais.

En 1550 la harengaison Ã©tait tellement consÃ©quente en

Flandre que le seul port de Dunkerque armait plus de quatre

/Cents buyses Ã  cette pÃªche.

A.

/
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- Cette prospÃ©ritÃ© dura plusieurs annÃ©es aussi bien Ã  Nieuport

et Ã  Ostende qu'Ã  Dunkerque ; la guerre civile qui survint

sous le rÃ¨gne de Philippe II diminua le nombre d'armemens;,

Les Dunkerquois et les Ostendais armÃ¨rent en commuti

plusieurs navires convoyeurs : l'Histoire rapporte des traits

intÃ©ressants sur les efforts des flamands pour empÃªcher la

ruine de leurs pÃªches :

Si dans la suite elles diminuÃ¨rent, les vicissitudes des guerres

et l'apathie des gouverneurs espagnols pour la prospÃ©ritÃ© du

commerce belge , en furent les principales causes.

Sous le rÃ©gime autrichien et jusqu'Ã  l'invasion de la Belgique

par les armÃ©es franÃ§aises en 1794, les armemens pour la pÃªche

ont prospÃ©rÃ© en Flandre en proportion de l'encouragement que

le gouvernement leur accordait.

En 1727 on essaya d'Ã©tablir Ã  Nieuport une grande compa-

gnie de pÃªche : elle eut d'abord quelques succÃ¨s , mais dÃ©chut

dans la suite par les mÃªmes causes qui en 1731 firent supprimer

la compagnie des Indes Ã©tablie Ã  Ostende.

Vers le milieu du dix-huitiÃ¨me siÃ¨cle, les pÃªches flamandes

furent encouragÃ©es par des exemptions des droits du fisc et autres

immunitÃ©s; et en 1785 la cour de Bruxelles dÃ©crÃ©ta la prohibi-

tion Ã  l'entrÃ©e en Belgique de toute morue de pÃªche Ã©trangÃ¨re.

Le 12 mai 1780 le gouvernement des Pays-bas donna une

ordonnance pour la police intÃ©rieure des pÃªches; Ã  Nieuport

et Ã  Ostende on en observe encore, quoique sans obligation ,

les principaux statuts.

En 1790 les ports de la Flandre autrichienne qui, vingt ans

auparavant, n'avaient pas plus de trente bateaux, en possÃ©daient
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environ cent-vingt : cette progression avait pour cause princi-

pale, l'attention que le gouvernement portait au bien-Ãªtre de la

pÃªche nationale.

Pendant la rÃ©union de la Belgique Ã  la France, les pÃªches

flamandes ont prospÃ©rÃ© chaque fois que l'Ã©tat des affaires poli-

tiques le permettait, et cela au point qu'Ostende, Bruges et

Nieuport, dont les armemens avaient considÃ©rablement souffert

pendant la guerre de la rÃ©volution, possÃ©daient, lors de la

rupture de la paix d'Amiens (en 1802) plus de soixante dogres

et corvettes, presque tous de nouvelle construction.

- Cette prospÃ©ritÃ© Ã©tait due au grand dÃ©bouchÃ© que la morue

et le hareng de pÃªche flamande trouvaient en France.

Depuis la premiÃ¨re paix de Paris, en 1814, les armemens

pour la pÃªche ne prennent pas faveur en Flandre, quoique

l'on y soit assez disposÃ© Ã  leur donner de l'accroissement; mais

le poisson, restreint Ã  la seule consommation locale, y est vendu

Ã  vil prix ; aussi les bateaux neufs, que les constructeurs ont

faits en spÃ©culation, restent sur les chantiers faute d'acheteurs.

^DeÃ  Ã�TaÃ»rvnwtceJ <?/ U&eawmmJ dttr tÃ©Ã  zrecÃ¢eJ.

Comme la pÃªche est un mÃ©tier qui se pratique dans l'isolement

de la haute mer, ou sur les cÃ´tes Ã©loignÃ©es et souvent en flottes,

la plupart des peuples maritimes de l'Europe ont des lois sur

les devoirs gÃ©nÃ©raux des pÃªcheurs et sur tout ce qu'ils doivent

observer en mer , pour Ã©viter de nuire Ã  autrui ; cest lÃ  la

police extÃ©rieure des pÃªches : 1

Il en est une autre, que dans un intÃ©rÃªt local chaque
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province et mÃªme chaque port a adoptÃ© ou a reÃ§u de l'autorite

souveraine; celle-ci est la police intÃ©rieure: elle fixe les dÃ©tails

des armemens, de 1'avitaillement, les gages ou profits et la

maniÃ¨re de travailler des pÃªcheurs, les dimensions des usten-

siles , la prÃ©paration et la vente du Poisson , enfin la maniÃ¨re

de rÃ©gler les comptes des Ã©quipages naviguant Ã  la part.

Autrefois les villes de la Belgique avaient des corporations

d'arts et mÃ©tiers; dans chaque port ceux qui s'adonnaient Ã  la

pÃªche formaient aussi une communautÃ© , ayant ses statuts et

ses privilÃ¨ges : ces institutions qui dans les tems Ã©loignÃ©s

avaient paru nÃ©cessaires pour encourager des essais, servaient

encore au moment de la rÃ©volution franÃ§aise Ã  assurer le per-

fectionnement des arts, Ã  maintenir l'harmonie entre les

gens d'une mÃªme profession et Ã  grantir la bonne foi dans le

commerce.

Par la promulgation en Flandre des lois de l'assemblÃ©e con-

stituante sur la suppression des jurandes et corporations, tout

ce qui concerne le dÃ©tail des pÃªches a, depuis 1794, Ã©tÃ© aban-

donnÃ© Ã  l'arbitraire ; les intÃ©ressÃ©s dans les pÃªches flamandes

ont sollicitÃ© et dÃ©sirent vivement que les anciennes ordon-

nances sur l'objet en question, adaptÃ©es Ã  l'esprit de la lÃ©gisla-

tion actuelle, soient remises en vigueur ; ils ont demandÃ© ,

non que leur maniÃ¨re de travailler fÃ»t imposÃ©e Ã  d'autres

(ce qui serait humiliant et onÃ©reux) , mais que chacun dans

sa province puisse continuer de travailler d'aprÃ¨s un rÃ©glement

dictÃ© par les besoins et usages locaux.

Le CollÃ¨ge royal de grande pÃªche dans les provinces du

nord a dÃ©viÃ© des principes conservateurs d'une vraie libertÃ©
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d'industrie , lorsque dans un projet de loi sur la harengaison t

prÃ©sentÃ© Ã  S. E. le Ministre de l'intÃ©rieur le 28 septembre

1816, il a proposÃ© de soumettre les pÃªches Ã  des contribu-

tions dites Lasl-gelden, Ã  des obligations et Ã  des restrictions

multipliÃ©es et neuves pour une partie du royaume.

Les intÃ©ressÃ©s dans les pÃªches flamandes, chargÃ©s d'examiner

ce projet de loi, se sont d'abord appliquÃ©s Ã  en saisir l'esprit ;

appellÃ©s Ã  rÃ©pondre en trois jours sur un Ã©crit de 191 articles

trÃ¨s-diffus, ils ont demandÃ© un dÃ©lai pour pouvoir en discuter

les dÃ©tails : leur lettre du 24 octobre 18 ! 6 au CollÃ¨ge des Etats

de la West-jlandre porte entr'autres les rÃ©flexions suivantes :

,, Le projet de rÃ©glement dont s'agit est trÃ¨s-Ã©tendu , la

â�� majeure partie de ses dispositions, neuves pour les armateurs

,, et pÃªcheurs de la Flandre, ne pourraient Ãªtre introduites dans

â�� cette province sans paraliser d'abord le peu d'armemens de ce

â�� genre qui s'y font: on propose de crÃ©er une administration et

y, une police particuliÃ¨res pour la pÃªche du hareng, en isolant

â�� ce qui est rÃ©latif Ã  celle de tout autre poisson. ,,

5, Cette derniÃ¨re disposition s'Ã©carte de l'esprit de nos anciens

â�� rÃ©glemens sur les pÃªches : ceux-ci les embrassaient toutes ,

â�� l'armateur Ã  la pÃªche de la morue et celui Ã  la petiteopÃªche,

â�� Ã©taient soumis avec l'autre qui s'adonnait Ã  celle du hareng

â�� aux mÃªmes principes gÃ©nÃ©raux d? administration et Ã  la mÃªme

â�� autoritÃ© locale : aucune pÃªche n'Ã©tait abandonnÃ©e Ã  l'arbitraire,.

,, toutes Ã©taient Ã©galement protÃ©gÃ©es et surveillÃ©es.

â�� Depuis vingt ans nos ports ont Ã©tÃ© soumis au systÃªme des

,., (nouvelles) lois franÃ§aises, dont les principes sont de ne

â�� surveiller que la police extÃ©rieure des pÃªches et d'abandonner.
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.,, tout ce qui est rÃ©latif au choix, Ã  la salaison et au repacquage

,, du poisson , comme des dÃ©tails appartenant Ã  la libertÃ©

â�� indÃ©finie de l'industrie. â��

,, En sortant d'un tel Ã©tat de choses, on sent chez nous le

,, besoin de soumettre les principaux dÃ©tails des pÃªches Ã  un

â�� rÃ©gime positif; on dÃ©sire un rÃ©glement, non sur la pÃªche

,, d'une seule espÃ¨ce de poisson, mais sur toutes les pÃªches :

j, on voudrait Ãªtre soumis-Ã  un systÃªme qui serait en harmonie

,, avec les lois du royaume et combinÃ© sur les intÃ©rÃªts gÃ©nÃ©raux

t, de tous nos ports et sur ceux en particulier des armateurs

,, dans chaque province. ,,

Cette lettre ayant Ã©tÃ© transmise au Ministre de l'IntÃ©rieur ,

S. E. a, dans une dÃ©pÃªche du premier novembre aux dÃ©putÃ©s

des Etats de la West-jiandre, fait entr'autres les objections

suivantes :

,, Qu'il n'Ã©tait question de discuter que sur la pÃªche du

,, hareng ou celles qui y avaient rapport ; que cependant la

,, commission et mÃªme chaque particulier avait la libertÃ© de

,, communiquer au gouvernement des projets sur d'autres

,:, espÃ¨ces de pÃªches. â��

,, Que par la rÃ©union des provinces du sud avec celles du

â�� nord, les habitans des deux parties du royaume, interessÃ©s

,, dans la grande pÃ¨che du hareng, Ã©taient considÃ©rÃ©s n'avoir

,, Ã  ce sujet qu'un mÃªme intÃ©rÃªt, celui de soutenir la rÃ©puta-

,, tion de leur pÃªche. ,,

,, Que cette rÃ©putation reposait sur le crÃ©dit que le hareng

.,, hollandais a acquis Ã  l'Ã©tranger, avantage que S. E. attri*'

,, bue au systÃªme rÃ©glementaire adoptÃ© en Hollande, systÃªme ^



e i )

m que l'on voudrait actuellement gÃ©nÃ©raliser pour tout* le

â�� royaume. â�� Ã¯

â�� Que dÃ©crÃ©ter une lÃ©gislation particuliÃ¨re sur l'objet de la

M harengaison pour les provinces du nord, serait contraire Ã 

4, T unitÃ© du royaume; cependant, ajoute le Ministre, si cela

â�� Ã©tait compatible , on laisserait tranquillement les habitans

â�� des provinces du sud pratiquer ce mÃ©tier suivant leurs

â�� usages. â��

. La commission, nommÃ©e par le collÃ¨ge des Etats de la

West-jlandre, ayant repris son travail a , dans un rapport du

24 novembre 1816, refutÃ© la base du projet de loi en question,

en mÃªme temps que par des rÃ©flexions fournies par le sujet de

son rapport, elle a rÃ©pliquÃ© aux objections contenues dans la

dÃ©pÃªche ministÃ©rielle du premier novembre : la copie de ce rap-

port se trouvant ci-aprÃ¨s, il serait superflu d'en faire ici l'analise.

Seulement il doit, dans l'intÃ©rÃªt de la chose, y Ãªtre particu-

liÃ¨rement ajoutÃ© , que l'idÃ©e de donner Ã  un pays des lois sur

une espÃ¨ce de pÃªche (quoiqu'importante) si au prÃ©alable ce mÃªme

pays n'a une loi sur les rapports et les intÃ©rÃªts gÃ©nÃ©raux de toutes

les pÃªches, est contraire Ã  un bon systÃªme de lÃ©gislation: avant

de dÃ©velopper les dÃ©tails , on pose ordinairement les principes ;

tÃ©moins les lois fondamentales des Ã©tats, les codes civils %

commerciaux , maritimes et autres.

Que la harengaison soit une branche de commerce lucrative,

essentielle Ã  conserver dans les Pays-bas ;

. Que cet avantage puisse en partie s'obtenir par de bons rÃ©gle-

mens, conservateurs de la rÃ©putation sur la maniÃ¨re de prÃ©parer

le poisson; .
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Qu'il convienne mÃªme, si l'on veut, que telle province du

royaume ait droit Ã  une garantie que le travail prÃ©tendu

mÃ©diocre d'une autre ne puisse lui nuire ;

Faut-il pour cela dÃ©roger aux principes et grossir un rÃ©gle--

ment particulier par des dispositionsqui se trouvent ou pourraient

se trouver trÃ¨s-distinctement prÃ©vues dans les lois gÃ©nÃ©rales du

royaume ?

DÃ©jÃ  les Pays-bas ont un code de commerce: si les lois exis-

tantes sur la police de la navigation Ã©toient recueillies par l'au-

toritÃ© lÃ©gislative , et que le rÃ©gime extÃ©rieur des pÃªches fut

compris dans ce code comme dans la cÃ©lÃ¨bre ordonnance fran- '

Ã§aise sur la marine marchande (de 1681 ), il serait alors.facile

de faire des rÃ©glemens particuliers sur les pÃªches ; ce moyen

simple Ã©viterait surtout la confusion que l'on rencontre souvent

en commenÃ§ant par oÃ¹ la raison indique qu'il faudrait finir.

Mais pourrait-on objecter , en fait de pÃªches les lois fran-

Ã§aises sont des autoritÃ©s erronÃ©es.

Oui, pour quiconque confond l'ancienne lÃ©gislation avec la

nouvelle , c'est-Ã -dire, les cÃ©lÃ¨bres ordonnances de Louis XIV

avec les dÃ©crets destructifs de l'assemblÃ©e constituante.

Autrefois les lois franÃ§aises ne fixaient, en fait d'industrie ,

que ce qui intÃ©ressait la gÃ©nÃ©ralitÃ©; elles laissaient Ã  rÃ©gler par les

autoritÃ©s locales les dÃ©tails qui variaient d'un lieu Ã  un autre.

C'est ainsi qu'Ã  Dunkerque on observait pour la police extÃ©-:

rieure des pÃªches le 5me. livre de l'ordonnance de 1681, et que

l'amirautÃ© et le magistrat en rÃ©glaient la police intÃ©rieure; et

certainement il est incontestable que le hareng-pec des Dun-

kerquois et leur morue de Schetland et du Doggerbank Ã©taient
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trÃ¨s - rÃ©nommÃ©s avant la rÃ©volution, et le 6ont encoÃ¯c

aujourd'hui.

Les intÃ©ressÃ©s dans les pÃªches flamandes demandent comme

un encouragement, comme une justice, que les dÃ©tails de leur

industrie soient rÃ©glÃ©s par les Etats provinciaux; ils diffÃ©rent, Ã 

ce sujet, d'opinion avec le collÃ¨ge royal de grande pÃªche dans

les provinces du nord , qui sollicite qu'on impose Ã  tous les

ports du royaume les anciens usages hollandais.

Que le collÃ¨ge ne s'y trompe pas ; il pourra bien prouver le

besoin d'encourager ce que l'on nomme grande pÃªche en Hol-

lande ; il pourra allÃ©guer qu'autrefois on s'est bien trouvÃ©

dans ce pays des mÃ©thodes en question , mais il ne parviendra

pas Ã *convaincre l'homme impartial et judicieux, que sans des

combinaisons, qui ont pour but de rÃ©server les bÃ©nÃ©fices de la

pÃªche du harengÃ  ceuxqui s'y livrentexclusivement et en grand;

oui, que sans ces prÃ©cautions , qui vont jusqu'Ã  la minutie , on

ne parviendrait pas aujourd'hui Ã  fournir de trÃ¨s-bon hareng

dans le commerce et Ã  faire de la vente de ce poisson un trafic

Ã©tendu et lucratif pour le pays.

Le collÃ¨ge royal a vraiment mÃ©connu l'esprit de son siÃ¨cle, en

sollicitant que la facultÃ© de permettre ou d'interdire l'exercice de

la pÃªche fut rÃ©servÃ©e aune commission, composÃ©e de personnes

ayant elles-mÃªmes intÃ©rÃªt Ã  Ã©carter la concurrence : ces mes-

sieurs n'ont pas rÃ©flÃ©chi, qu'il Ã©toit au-desfous de la dignitÃ© du

lÃ©gislateur de s'immiscer dans les dÃ©tails d'un mÃ©tier, au point

de fixer, le nombre et l'espÃ¨ce de grains de sel Ã  employer Ã  la

salaison du poisson, et Ã  limiter la quantitÃ© de harengs que

pourroit prendre un pÃªcheur Ã  la morue ; enfin il leur seroit

B.
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difficile de justifier par des motifs plausibles, cette proposition

inconsidÃ©rÃ©e d'infliger une amende de douze cents florins Ã  ceux qui

croiraient pouvoir faire la pÃªche du hareng avec trente-neuf filets

au lieu de quarante.

Que le collÃ¨ge regarde un instant autour de soi, il trouvera

qu'on ne raisonne plus sur l'industrie comme il y a trente ans;

aujourd'hui, aussi bien dans les provinces du nord que dans

celles du sud, le fabriquant, l'artisan et l'ouvrier, libres dans

leur travail, sont seulement astreints Ã  s'interdire les entre-

prises nuisibles au vrai intÃ©rÃªt public et Ã  la rÃ©putation ou Ã  la

propriÃ©tÃ© d'autrui.

D'ailleurs la harengaison, mÃªme celle hollandaise, n'est plus

une mine d'or, elle est devenue tout bonnement un mÃ©tier,

dont quelqueÂ» mille individus, une trÃ¨s-petite portion du peuple

des Pays-bas gagnent la vie; et combien n'existe-t-il pas dans

le royaume, de genres de fabrications qui employent plus de bras

et de capitaux que la pÃªche du hareng , en faveur des quelles

cependant on ne reclame ni exclusions ni privilÃ¨ges prÃ©judicia-

bles a d'autres provinces ?

Le collÃ¨ge royal a-t-il bien calculÃ© la gÃªne et le prÃ©judice

qui rÃ©sulteraient pour un armateur flamand de l'obligation de

solliciter prÃ¨s d'une commission siÃ©geant en Hollande, {a) la

permission de faire la harengaison ?

Voici la consÃ©quence de ce systÃ¨me : un habitant d'Ostende,

(a) N'importe que ces messieurs fussent d'autoritÃ© souveraine constituÃ©s en collÃ¨geÂ»

ils ne seraient pas moins, comme intÃ©ressÃ©s dans les pÃªcheÂ», juges dans leur propre cause;

Mais un ou deux flamands siÃ©geraient dans ce collÃ¨ge; oui, pour Ã©couter les dÃ©cisions

de la majoritÃ© composÃ©e d'habitant des provinces du nord.
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il aurait le bateau et les ustensiles, l'Ã©quipage serait prÃªt, les.

vivres Ã  bord et le teiins pour partir arrivÃ©; mars il aurait

nÃ©gligÃ© de remplir une formalitÃ© dans la demande de sa per-

mission ; le bateau serait neuf, et le jaugeur aurait trouvÃ©

qu'il ne peut contenir que dix-neuf lasts au lieu de vingt ;

en un mot on aurait omis dans l'expÃ©dition ou dans l'arme-

ment quelque bagatelle prescrite par le rÃ©glement, et le dÃ©lÃ©guÃ©

du collÃ¨ge prononcerait, que le bÃ¢timent ne peut sortir du

port et retiendrait la permission.

En attendant qu'on se soit expliquÃ© avec le collÃ¨ge siÃ©geant

Ã laHaye, et qu'en cas de diffÃ©rends on se soit adressÃ© au Ministre

et de lÃ  au Roi, la saison serait passÃ©e , l'Ã©quipage rÃ©clamerait

une indemnitÃ©, l'armement serait perdu et l'armateur en partie,

ruinÃ© !!!... Excellentes combinaisons pour prohiber de fait

la harengaison en Flandre. ! ! !

Qu'on excuse ici une comparaison : si le collÃ¨ge royal de

grande pÃªche Ã©tait en mÃªme tems collÃ¨ge royal de fabriques, et

.qu'il vint Ã  Ãªtre informÃ© que quelques particuliers ou mÃªme des

Etats provinciaux aient sollicitÃ© du gouvernement l'Ã©tablisse-

ment en Flandre d'une commission dont dÃ©pendrait la fabrica-

â�¢tion des toiles dites hollandaises ; ne dirait-il pas :

â�� Parceque la Hollande et la Belgique ne font plus qu'un

â�� seul royaume, faut-il pour cela humilier et lÃ©ser les habi-

,, tans des anciennes provinces hollandaises, au point de prÃ©-

â�� tendre unir de force ce qui par sa nature doit rester divisÃ© ?

â�� soyons unis dans l'amour pour la Patrie et pour le Monarque

qui nous gouverne ; mais en fait d'industrie , que chaque

5Â»



Or)

â�� partie du royaume conserve ses . usages et ses prÃ©ro--

â�� gatives. â��

,, Comment ! un tisserand, un fabriquant domiciliÃ© dans

,, les provinces du nord, devrait, avant de monter une piÃ¨ce de

â�� toile au mÃ©tier, solliciter de la chambie de commerce de

â�� Courtrai ou de celle de Gand la permission de commencer

â��. son travail ? ce qui ne lui serait accordÃ© qu'au prÃ©alable il

â�� n'ait jurÃ© de se conformer en tout aux usages flamands.

. ,, Vraiment, s'Ã©crierait judicieusement chaque, membre du

,, collÃ¨ge royal, cette mesure est vexatoire, dÃ©courageante

,, et contraire Ã  la vraie libertÃ© d'industrie; elle ruinera in-

,, failliblement la fabrication des toiles dites hollandaises. â��

Le collÃ¨ge royal aurait raison : que l'on fasse de bonnes

toiles en flandre: que le gouvernement trouve utile de prendre

quelques mÃ©sures qui empÃªchent la dÃ©cadence de cette fabri-

cation , soit : mais que comme moyen de la soutenir ou de la:

restaurer, on ne veuille laisser confectionner dans tout le

royaume que des toiles faÃ§on flamande, ceci serait contraire Ã .

l'esprit du commerce et Ã  la justice.

Donc , pour terminer la comparaison , que le collÃ¨ge royal

de grande pÃªche dans les provinces du nord, excuse aux intÃ©-

ressÃ©s dans les pÃªches flamandes de lui citer ce principe de morale :

,, Ne faites pas Ã  d'autres ce que voua ne voudriez qui

,, vous fÃ»t fait â��

Que l'on soit sans inquiÃ©tude sur la prospÃ©ritÃ© et la rÃ©puta-

tion des pÃªches flamandes; l'Ã©mulation et l'intÃ©rÃªt sauront bienÂ»

si ce commerce est rÃ©ellement encouragÃ©, effacer la prÃ©tendue diffÃ©-

rence qui existe entre le poisson hollandais et le poisson flamand..
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Qu'il s'Ã©tablisse Ã  ce sujet une lutte d'industrie entre le nord .

et le sud des Pays-bas, il n'en rÃ©sultera rien de fÃ¢cheux, ni Ã 

la tranquillitÃ© ni Ã  l'unitÃ© du royaume ; ces sortes de combats

n'ont de dangers que pour l'homme indolent ou inepte: exciter

l'Ã©mulation entre des ouvriers , crÃ©er des rivaux qui se rencon-

trent dans l'intention de bien faire; ce but est certainement

digne d'occuper l'esprit de personnes qui s'appliquent Ã  faire

fleurir le commerce.

Sans cependant fonder uniquement l'espoir de la restauration-

de leur commerce sur des combinaisons rÃ©glementaires ; les

intÃ©ressÃ©s dans les pÃªches flamandes sollicitent, que la police-

extÃ©rieure des pÃªches pratiquÃ©es par des habitans des Pays-bas

soit seule uniformÃ©ment fixÃ©e par la loi, et que celle intÃ©rieure

soit, sous l'approbation de S. M., rÃ©glÃ©e pour chaque province

par les Etats provinciaux.

Ils dÃ©sirent aussi, qu'il ne soit Ã©tabli, pour leur industrie ,

aucun collÃ¨ge ayant des attributions pour tout le royaume ; (a\

qu'il n'y "ait ni permissions, ni licences Ã  solliciter pour aller Ã '

la pÃªche; qu'il ne soit dÃ©signÃ© aucuns ports privilÃ©giÃ©s pour

armer, ni Ã©tabli d'impositions sous le nom de Last-gelden.

Mais que les pÃªches en gÃ©nÃ©ral soient pratiquÃ©es sous la pro-

tection de lois et rÃ©glemens adaptÃ©s Ã  l'esprit de la lÃ©gislation

actuelle et aux besoins et usages locaux.

Enfin qu'elles soient directement et rÃ©ellement encouragÃ©es.

(a) Ceci n'empÃªcherait pas qu'il soit Ã©rigÃ© ou maintenu dans le nord c*u royaume

un collÃ¨ge de grande pÃªche pour veiller au bien-Ãªtre de la harengaison pratiquÃ©e par .

des habitans.de ces provinces.
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Procureria subsistance Ã  un grand nombre d'hommes, donner

Tessor Ã  l'industrie, vivifier une contrÃ©e , Ã©tant les rÃ©sultats

ordinaires des grandes entreprises maritimes ; la pÃªche qui en

fait nombre peut sans contredit Ãªtre rÃ©putÃ©e ressource premiÃ¨re,.

parceque , comme l'agriculture, elle rÃ©compense en quelque

sorte gratuitement ceux qui s'y adonnent.

Il est donc de l'intÃ©rÃªt de tout peuple maritime d'exploiter

avec soin une aussi utile branche du commerce, et les gouver-

nemens font bien de la protÃ©ger et de l'encourager.

Heureusement, dans l'espÃ¨ce, les moyens d'encouragement

sont connus; il ne s'agit plus de faire des essais, mais de recourir

aux mÃ©thodes approuvÃ©es par l'expÃ©rience.

Toutefois il ne faut pas se laisser Ã©blouir par le prestige du

mot, czx paytr des primes n'est pas toujours encourager dans V intÃ©rÃªt

de la prospÃ©ritÃ© publique.

Veut-on, au moyen d?uu Ã©tablissement commercial, porter

ou faire renaÃ®tre l'aisance dans une ville, dans une province; on

ne doit pas donner de privilÃ¨ges exclusifs Ã  quelques hommes

puissants ou Ã  des sociÃ©tÃ©s anonimes ; mais faire en sorte que

toute la population soit associÃ©e Ã  l'entreprise : chacun en pro-

portion de ses facultÃ©s doit pouvoir y concourir.

Quant Ã  l'application de l'encouragement, il est utile d'en

combiner l'effet de maniÃ¨re Ã  porter directement Ã  la source de

l'avantage qu'on en attend;

Et puisqu'en fait de pÃªches la quantitÃ© de bateaux en activitÃ©
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dans un port est le thermomÃªtre le plus sÃ»r de sa prospÃ©ritÃ© , il

seroit bien d'encourager avant tout la construction des navires*,

en accordant une prime d'autant par last de la capacitÃ©de chaque

hateau nouvellement construit pour la pÃªche.

Une fois le bateau fait, le propriÃ©taire est, dans son propre

-intÃ©rÃªt, contraint de l'utiliser.

Il conviendrait ensuite d'accorder annuellement une foible

prime aux propriÃ©taires des bateaux employÃ©s, et une autre plus

Ã©levÃ©e .pour chaque last de poisson importÃ© de la pÃªche ; enfin,

il serait dans 1'iutÃ©rÃªt de l'Ã©tat d'allouer un encouragement

.marquant pour chaque last de morue et de hareng exportÃ© Ã 

l'Ã©tranger.

Et puisque l'Ã©tablissement de compagnies privilÃ©giÃ©es est

incompatible avec la libertÃ© d'industrie dont chacun jouit dans

les Pays-bas ; il serait convenable que les primes d'encourage-

ment pour les pÃªches fussent accordÃ©es directement par le gou-

vernement ou ses agens , sans l'avis ni l'intermÃ©diaire d'aucun

collÃ¨ge composÃ© d'intÃ©ressÃ©s dans le mÃªme mÃ©tier, et cela, non

uniquement Ã  ceux qui s'y livrent en grand, mais indistincte-

ment Ã  tout propriÃ©taire de bateau en activitÃ© : n'importe que ce

bateau soit grÃ©Ã© d'une vergue ou d'une bomme ; que ses voiles

soient triangulaires ou carrÃ©es ; qu'il ait une quille ou des

dÃ©rives , que sa capacitÃ© soit moindre que vingt lasts et qu'il

ait un Ã©quipage audessous de treize hommes.

S'agit-il de la harengaison ; il devrait Ãªtre indiffÃ©rent que l'on

prenne en mÃªme tems de la morue , pourvu que le hareng soit

pÃ©chÃ© en tems et Lieux utiles, qu'il soit bien prÃ©parÃ© et que les

futailles grandes et petites aient des marques diatinctives de la
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."qualitÃ© de poisson qu'elles renferment; enfin il serait bien que

.rencouragemtnt fÃ»t accordÃ©, non pas par bateau indistincte-

;ment, mais suivant la capacitÃ© du bateau ;

Car si on rÃ©servait les primes pour les seules grandes entre-

:prises, on empÃªcherait l'emploi de nombre de petites fortunes,

dont les opÃ©rations partielles font au rÃ©sultat une masse d'affai-

res qui rÃ©pand rÃ©ellement l'aisance dans le pays. (#)

Et prenant un exemple de l'agriculture ; oÃ¹ le peuple des

campagnes est-il plus Ã  son aise et le village plus riant ? est-ce

lÃ  oÃ¹ les exploitations sont immenses et le nombre de fermiers

petit, ou bien dans les endroits oÃ¹ les mÃ©tairies, plus divisÃ©es,

facilitent l'Ã©tablissement d'un grand nombre de chefs de

famille ? ici on trouve quelques riches fermiers et beaucoup

de pauvres , et lÃ  il y a peu de pauvres et beaucoup de gens Ã 

.leur aise.

IndÃ©pendamment des primes, les gouvernemens des Pays-

;bas ont en divers tems essayÃ© avec succÃ¨s, d'autres moyens

d'encourager les pÃªches ; voici les trois principaux :

iÂ°. La prohibition Ã  l'entrÃ©e du poisson de pÃªche Ã©tran-

gÃ¨re, (*)

2Â°. L'affranchissement de tous droits de fisc en faveur des

.armemens et des retours des pÃªches.

30. La limitation de la pÃªche du hareng d'automne et

surtout du Pan-haring.

Repousser les produits de l'industrie et du sol d'un pays oÃ¹ on

(a) Il est utile de remarquer ici, qu'en Flandre les armemens de pÃªche ne se font

pas pour compte de sociÃ©tÃ©s nombreuses ; chaque bateau armÃ© dans cette province est

la propriÃ©tÃ© d'un, de deux ou tout au plus de trois particuliers!

>'>) Morue , Hareng et Poisson frais.
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ne veut pas des nÃ´tres de mÃªme espÃ¨ce est une honnÃªte

reprÃ©saille dictÃ©e par l'intÃ©rÃªt d'un peuple assez jaloux de

son indÃ©pendance pour vouloir se rÃ©server au moins , quant

aux articles qui abondent chez lui, les bÃ©nÃ©fices de sa propre

consommation.

Quoi ! l'Angleterre et la France refuseraient les produits de

nos pÃªches, et moyennant un foible droit les habitansdeces deux

pays pourraient inonder les marchÃ©s des Pays-bas de leur

poisson ; quel pourrait Ãªtre l'intÃ©rÃªt d'une pareille mesure ?

on ne le trouverait certainement pas dans la balance du com-

merce ; car lÃ  oÃ¹ il n'y a ni compensation , ni Ã©change, il

ne peut exister de balance.

C'est ce que Sa MajestÃ© a apprÃ©ciÃ© en rÃ©voquant l'article

du tarif joint Ã  la loi du 3 octobre 1816, qui permettait l'en-

trÃ©e du hareng salÃ©, moyennant un droit de 30 sols par tonne.

Par l'article premier de son arrÃªtÃ© de 25 juin dernier , le

Roi a dÃ©cidÃ© , que le hareng-pec Ã©tranger ne pourrait entrer

dans les Pays-bas qu'en transit, et devait Ãªtre rÃ©exportÃ© dans

le mÃªme Ã©tat qu'il y Ã©tait entrÃ©. Cette mesure est sage ;

elle serait complette si l'on adoptait pour tout le royaume

l'article du tarif des douanes belgiques, arrÃªtÃ© par Sa MajestÃ©,

comme Gouverneur-GÃ©nÃ©ral, le 26 octobre 1814, et portant ,

harengs en saumure ou au gros sel, secs, salÃ©s et fumÃ©s, prohibÃ©s.

Si les intÃ©ressÃ©s dans les pÃªches des provinces du nord se

sont trouvÃ©s lÃ©sÃ©s par l'introduction chez-eux du hareng-pec

Ã©tranger , ils ne doivent l'attribuer ni Ã  la levÃ©e de la ligne

des douanes entre le nord et le sud du royaume, ni Ã  la lÃ©gis-

lation de la Belgique sous son gouvernement provisoire,

C.
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puÃ®squ'avant le premier dÃ©cembre 1816, aucun hareng

Ã©tranger ne pouvait entrer en Belgique.

Le fait est , que par la publication de la loi du 3 octobre-

1816 sur les droits d'entrÃ©e et de sortie du royaume, oÃ¹ le

hareng salÃ© est tarifÃ© Ã  18 florins par last de douze tonnes,

les articles des anciennes lois hollandaises suÂ»- la prohibition

du dÃ©bit Ã  l'intÃ©rieur du hareng Ã©tranger, Ã©taient abrogÃ©s, et

que l'on pouvait introduire toutes espÃ¨ces de poisson Ã©tranger

dans les provinces du nord, aussi bien directement par nier,

que par terre, en passant par la Belgique.

Lorsqu'on donne des renseignement au gouvernement on

doit Ãªtre exact; il parait par le prÃ©ambule de l'arrÃªtÃ© du 25 juin

dernier, que ceux qui ont sollicitÃ© la publication de cette dis-

position , n'Ã©taient pas informÃ©s du vrai Ã©tat des choses

Quant aux intÃ©ressÃ©s dans les pÃªches flamandes, ils dÃ©si-

rent que toutes espÃ¨ces de hareng , de morue et de poisson

frais soient prohibÃ©es Ã  l'entrÃ©e du royaume, et qu'on n'en

permette ni transit ni entrepÃ´t.

En France le poisson de pÃªche Ã©trangÃ¨re est , sinon totale-

ment exclu , du moins soumis Ã  de trÃ¨s-hauts droits d'entrÃ©e;

voici une preuve de InefficacitÃ© de cette mesure :

Avant 1814, Dunkerque ne possÃ©dait pas dix bateaux; la

paix est proclamÃ©e, la Belgique est separÃ©e de la France; Dun-

kerque se trouve, quant aux pÃªches, dÃ©barrassÃ© de la concur-

rence d-'Ostendeet de Nieuport; cette ville reste pour la France

le seul port oÃ¹ on sale et prÃ©pare le poisson en tonnes comme

en Hollande : Ã  cette nouvelle, chacun s'y ligue , toute la

ville, pour ainsi dire, s'associe Ã  l'entreprise ; les chantiers
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deviennent trop petits pour les nouvelles constructions, et en

; 816 prÃ¨s de cent bateaux sortent du port, tant pour Islande ,

le Doggerbank, que pour Schetland, oÃ¹ suivant l'habitude des

flamands , les Dunkerquois pÃªchent de la morue en mÃªme

tems que du hareng.(tf)

Afin d'obtenir, pour les Pays-bas, sinon d'aussi grands

rÃ©sultats , du moins des avantages que l'Ã©tendue du royaume

et le grand nombre de concurrens dans la pÃªche nationale

comporte, la prohibition rÃ©clamÃ©e , est indispensable, et avec

elle les encouragemens et les primes.

D'abord il serait essentiel que la pÃªche fut affranchie, pour

ses armeniens et ses retours , de tous droits du fisc.

Et puisque l'intention de Sa MajestÃ© est d'encourager les

pÃªches y aucun moyen, aussi petit qu'il paraisse, ne doit Ãªtre

nÃ©gligÃ©.

L,es armateurs Ã  la pÃªche, domiciliÃ©s Ã  Ostende, dÃ©sirent ne

devoir payer aucune retribution au commissaire de police qui,

sous le titre de Waterschout,. est salariÃ© par la ville ; dix francs

pour dÃ©livrer un rÃ´le d'Ã©quipage parait une taxe exorbitante.

Comme , d'aprÃ¨s l'article 47 du rÃ©glement impÃ©rial du 12

mai 1789 , il est d'usage en Flandre de vendre publiquement,

si-tÃ´t l'arrivÃ©e et avant d'entrer en magasin, tout poisson prove-

nant de la pÃªche du Doggerbank^ les armateurs voudraient bien

. (a) La cause principale de cette activitÃ© est le grand dÃ©bouchÃ© que la morue

et le hareng de la pÃªche de Dunkerquc trouvent Ã  Paris, Ã  Lille , Ã  Amiens

et dans tout le nord de la France, oÃ¹ ce poisson est sans concurrence pour la qualitÃ©.

Les pÃªcheurs de St.-Malo, de Dieppe et autres de l'ouest et du midi de la

France , ne rapportent de morue que celle qu'ils vont pÃªcher au banc de Terre-

neuve , et qu'ils salent non en tonnes, maiÂ» en vrac dans le navire.
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que ces ventes ne fussent pas soumises Ã  l'impÃ´t de l'enrÃ©gis-

trement. Afin que l'exemption de tous droits en faveur des

pÃ©ches, soit rÃ©elle, aucune administration des revenus de l'Ã©tat

ne doit, de ce chef, percevoir ni taxes ni rÃ©tributions.

Les intÃ©ressÃ©s dans les pÃªches flamandes sollicitent parti-

culiÃ¨rement de la justice de leur auguste Monarque, qu'Ã  l'a-

venir le collÃ¨ge des Ã©tats de leur province soit consultÃ© sur

ks dispositions lÃ©gislatives ou. rÃ©glementaires Ã  porter dans

l'intÃ©rÃªt des pÃªches: ceci par l'inconvÃ©nient qui resuite de l'ig-

norance oÃ¹ on parait Ãªtre dans les provinces du nord, des usa-

ges et de l'importance des pÃªches flamandes.

Que le collÃ¨ge royal de la grande pÃªche hollandaise donne

son avis sur les usages de sa communautÃ© , rien de plus juste;

mais que ce soit uniquement sur ses observations et parce que

les armeniens pour la pÃªche paraissent plus consÃ©quents dans

les provinces du nord, que l'on dÃ©cide des intÃ©rÃªts des pÃªches

flamandes, sans la connaissance de ceux qui par Ã©tat peuvent

en connaÃ®tre , c'est exposer le gouvernement Ã  recevoir de

frÃ©quentes rÃ©clamations et Ã  lÃ©ser, contre ses intentions, des

habitans de la West-Flandre.

Ce qui a Ã©tÃ© observÃ© ci-dessus rÃ©lativement Ã  l'Ã©noncÃ© du

prÃ©ambule de l'arrÃªtÃ© royal du 25 juin dernier, quant Ã  la pro-

hibition du hareng-pec , est'une preuve de cette mÃ©prise:

On en trouve une seconde dans l'article 25 du rÃ©glement

du 30 mai dernier, sur l'emploi du sel pour la pÃªche ; cette

disposition accorde cinq tonnes sel de St -Ubes pour quatorze

tonnes morue d'Ã©tÃ© du doggerbank., tandis que les pÃªcheur* fla-

mand* sont dans l'habitude d'employer, dans cette saisonr.
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une tonne sel pour deux tonnes poisson, et cela parce qu'ik

repacquent dÃ©finitivement leur morue en mer, ( comme leÂ»

hollandais en agissent avec le hareng ) et que cette morue est

vendue dans le mÃªme Ã©tat qu'elle arrive de la pÃªche : les pÃª-

cheurs des provinces du nord ont au contraire l'habitude de ne

saler la morue en mer que pour la conserver jusqu'Ã  l'arrivÃ©e

dans le port, oÃ¹ on la repacque de nouveau.

De maniÃ¨re qu'en Flandre on compte le last de morue du

Doggerbank , arrivant de la pÃªche, Ã  raison de douze tonnes

au lieu de quatorze ; c'est-Ã -dire, qu'on considÃ¨re ce poisson

repacque et non en chanteau de mer. ( zee-kant )

Une troisiÃ¨me preuve de l'inconvÃ©nient de dÃ©cider, en fait

d'industrie locale, sans avoir entendu ceux qui en ont rÃ©ellement

connaissance , se trouve dans l'art. 44 de loi du 15 septem-

bre 1816, concernant les droits sur le sel : (a) aux termes de

cet article, les armemens qu'on fait en West-Flandre pour le

Doggerbank ne pourraient jouir de la franchise du sel, puisque

les bateaux flamands qui frÃ©quentent cette pÃªche, n'ont que

six au lieu de huit hommes d'Ã©quipage , et si un petit nom-

bre en ont sept , c'est o,u'alors on embarque deux mousses.

Il est vrai que, jusqu'Ã  prÃ©sent, l'administration des impo-

sitions indirectes n'a pas, de ce chef, fait souffrir le com-

merce ; elle ne s'e^-t probablement pas doutÃ©e que les flamands-

(<Â») Art. 44 de la loi du 15 septembre 1816. Sera considÃ©rÃ© comme sel exportÃ©

en commerce , ceiui des armateurs de gros bateaux des ports de mer et cÃ´tes du

royaume , poitant une voile de misaine , une voile de perroquet et une voile

de hune . montÃ©s au moins de huit hommes JfÃ¨auipage , et allant , au moins-

une fois par an eu uaute mer a la pÃ¨che du hareng, ou bien par les vaisseaux

et baume as qui, .â� tant montÃ©s de huit ho nmes oj d'avantage , ont Ã©tÃ© Ã©quipÃ©s

pour U pÃ©c'ie et nullement pour d'autres fins , en mÃªme tems exportent et dont.

ils se servent pour encaquer le hareng et saler lÃ© cabiliau et la morue.
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; pouvaient faire avec six hommes le mÃªme travail ou d'autres

en employant huit; quoiqu'il en soit, le contenu de la disposi-

tion en question prouve deux choses iÂ° qu'elle a Ã©tÃ© rÃ©digÃ©e sur

des renseignemens uniquement fournis par des intÃ©ressÃ©s dans

les pÃªches des provinces du nord, 2Â°. que ces personnes sont

trÃ¨s-Ã©trangÃ¨res aux usages et aux intÃ©rÃªts des pÃªches flamandes.

Pour prÃ©venir l'inconvÃ©nient d'avoir Ã  rÃ©clamer plus tard

sur des dispositions Ã©manÃ©es dans l'intÃ©rÃªt gÃ©nÃ©ral des pÃªches Ã 

la seule sollicitation du collÃ¨ge royal, siÃ©geant Ã  la Haie , des

intÃ©ressÃ©s dans les pÃªches flamandes, demeurant Ã  Ostende ,

Bruges et Nieuport, ont le 10 mai dernier, prÃ©sentÃ© requÃªte

au collÃ¨ge des Ã©tats de leur province, (#)

Jusqu'Ã  prÃ©sent les signataires de cet Ã©crit ignorent si Son

Excellence a repondu Ã  la communication qui lui a Ã©tÃ© faite ;

toujours est-t-il consolant pour eux, de pouvoir se rappeller

qu'en discutant sur leur industrie, ils ont plaidÃ© en mÃªme tems

les intÃ©rÃªts de leurs compatriotes des provinces du nord.

En proposant qu'on continuÃ¢t de souffrir dans le commerce

la concurrence du poisson hollandais et du poisson flamand ,

(a),.Puissent(^or/<? cette requtte)dans laloiÃ  intervenir sur les pÃªches, les deuxprincii.es

gÃ©nÃ©raux, proposÃ©s par votrecommission, Ãªtre admis, et alors nos compatriotes des pro-

vinces septentrionales auront la garantie que la rÃ©putation de leurs pÃ¨cheÂ» ne pourra souf-

frir de notre maniÃ¨re de travailler: nous ne demandons ni privilÃ¨ges exclusifs ni mÃªme

la moindre prÃ©fÃ©rence; seulement nous dÃ©sirons pouvoir travailler , sous la protection

des lois, qui Ã©cartant de l'exercice du commerce la fraude et l'arbitraire , permet-

tent Ã  chacun de participer aux avantages de la vraie libertÃ© d'industrie.,,

â�� Et comme le prÃ©dÃ©cesseur de S. E. le Ministre de l'intÃ©rieur, vous a, dans une

dÃ©pÃªche (communiquÃ©e Ã  votre commission ) confiÃ© que vos observation: sur le

travail du collÃ¨ge royal de grande pÃ¨che dans les provinces du nord, auraient Ã©tÃ©

envoyÃ©es Ã  ce collÃ¨ge pour avoir sa rÃ©plique , nous vous prions, nobles et ho-

norables Seigneurs, de solliciter de Son Excellence que le Douveau travail du

.collÃ¨ge, avant d'Ãªtre soumis au conseil d'Ã©tat , vous soit communiquÃ© ; alors

chaque province intÃ©ressÃ©e aura pu discuter ses intÃ©rÃªts et Ã©clairer le gouverne-

ment sur ses besoins. ,,
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ils ont dÃ©montrÃ© les avantages de la vraie libertÃ© d'industrie et"

les inconvÃ©niens de cette libertÃ© indÃ©finie qui souvent dÃ©gÃ©nÃ¨re

en licence : ils dÃ©sirent que les pÃªches soient soumises Ã  de

sages rÃ©glemens qui concilient les intÃ©rÃªts de tous.

Il reste Ã  dÃ©montrer le prÃ©judice que la non-limitation

de la harengaison d'hyver et la facultÃ© de saler et d'encaquer

le pan-haring causent Ã  la pÃªche du hareng d'automne ou

kruys-haring : pour cela il suffira de comparer les produits

et rÃ©sultats des deux pÃªches.

Le kruys-haring que l'on pÃªche en haute mer dans les pa-

rages de Yarmouth est sain et d'un bon goÃ»t, Ã©tant bien salÃ©

il peut se conserver longtems: au contraire le pan-haring, qu'au

moyen de filets sÃ©dentaires et presque sans dÃ©penses, on ramasse

dans les riviÃ¨res et sur les cÃ´tes aprÃ¨s la bonne saison, est de

mauvaise qualitÃ©, coriace et difficile Ã  digÃ©rer.

Lorsqu'il est permis de saler et d'encacquer cette derniÃ¨re

espÃ¨ce de poisson (trÃ¨^-abondante et vendue Ã  vil prix) les dÃ©ten-

teurs du bon hareng ne trouvent Ã  se dÃ©faire de celui-ci qu'Ã  un

taux qui les dÃ©courage Ã  entreprendre de nouvelles spÃ©culations.

Ces motifs font dÃ©sirer, non-seulement la dÃ©fense de saler

et d'encacquer le pan-haring, mais aussi la limitation de cette

pÃªche au trente-un dÃ©cembre. (#)

(a) Elle est exacte et confirmÃ©e par l'expÃ©rience , cette remarque de Mr. Valin,

commentateur de l'ordonnance franÃ§aise de 1681 : â�� Que la raison pour laquelle la

â�� pÃªche du hareng doit finir Ã  noÃ«i, c'est qu'alors le hareng, ayant frayÃ©, devient

â�� de mauvaise qualitÃ© et que la quantitÃ© qu'on en prend fait tort Ã  la pÃªche qui en.

â�� a Ã©tÃ© faite dans la bonne saison. â��
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CONCLUSIONS.

Que les pÃªches hollandaises fleurissent par tous les moyens

licites que les intÃ©ressÃ©s dans ce commerce croiront pouvoir

employer ; que par respect pour d'anciens usages les habitans

des provinces du nord n'innovent en rien dans leur maniÃ¨re

d'armer les bateaux, de repacquer et de saler le poisson ; que

le gouvernement de Sa MajestÃ© prenne des mesures pour leur

garantir la conservation exclusive de la rÃ©putation du poisson

hollandais, les soussignÃ©s y applaudiront;

Mais aussi, que par rÃ©ciproquitÃ© le collÃ¨ge royal, ni aucun

intÃ©ressÃ© dans les pÃªches des provinces du nord ne sollicite,

ou n'entreprenne rien contre cette demande lÃ©gale des intÃ©ressÃ©s

dans les pÃªches flamandes :

,, i$ue le rÃ©gime intÃ©rieur de leur industrie soit, sous Fapproba-

,, tion de Sa MajestÃ©, rÃ©glÃ© par les Etais de West-Flandre. â��

Enfin puissent pour la prospÃ©ritÃ© de la pÃªche nationale , les

primes, franchises et encouragemens, prÃ©sents et futurs, Ãªtre

appliquÃ©s d'une maniÃ¨re Ã©galement avantageuse aux provinces

du sud comme Ã  celles du nord du royaume.

Oitende le Ã®o Septembre 1.817. â�� SignÃ©: J.-B. Lanszweert. Jacques Serruys

et Comp. J.-M. Vancleempoel. F. Huyse. Devancier-Leep. Jh. Callens.

Pierre Segaert. pour Ch. Van Imschoof, Serap. Van Caeneghem. Frans Pieters.

J. Freyman-De Potter. Caron-Leep. B. Vanderheyde fils. PÃ©rier. Ph. Debrock.

L.-B Dezutter. Desiorges. Ferd. Vergauwe. J. Ghillegodt. Etienne Lams.

J. DebarsÃ©e. Antoine Declerck. C. Musin. P.-J. Ketels.

WÃ®euport le 21 Septembre 1817. â�� SignÃ© : A Blanquaert. Meynne-Vlieghe.

p.p.on. de Bertram-Boudeloot, J. Rybens fils. Michel Focqueur. Louis Deroo.

H. Vanderbeke. Frans Vroome. A. Piquendaire. F. Vandevyvere.

P.-L. Heden.

Bruges le ib Septembre 1817. â�� SignÃ©: Sinave, frÃ¨res. A.-L. van Oye.

Bem. Serweytens. Bertram-Boudeloot. P.-J, Vyncke, J. van Lede.
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Ouivant votre dÃ©cision du 9 de ce mois, nous nous sommes

rÃ©unis le 13 pour examiner dÃ©finitivement le projet de rÃ©gle-

ment sur la PÃªche du Hareng, arrÃªtÃ© le 28 septembre par le

collÃ¨ge royal de grande PÃªche dans les provinces du nord de ce

royaume.

Ce projet nous ayant d'abord paru ne pouvoir, en majeure

partie, convenir Ã  la Flandre , nous avons, depuis le 24

octobre, employÃ© bien des moments Ã  consulter et combiner

comment on pourrait, sous le rapport des pÃªches, concilier ,

par des dispositions lÃ©gislatives et rÃ©glementaires, les intÃ©rÃªts

des diverses provinces des Pays-bas.

En principe, comme il est rare que deux peuples nouvelle-

ment rÃ©unis possÃ¨dent, jusque dans le dÃ©tails, l'habitude des

D.
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mÃªmes mÃ©thodes et l'avantage des mÃªmes ressources pour I*cx-

ploitation d'une grande branche d'industrie ; il est d'expÃ©rience

que toute contrainte Ã  une uniformitÃ© gÃ©nÃ©rale doit, ou par

trop de condescendance nuire Ã  une ancienne lÃ©putation , ou ,

par une rigiditÃ© minutieuse , paraliser les efforts de ceux qu'ojt-

veut forcer Ã  changer leur maniÃ¨re de travailler.

Le projet dont s'agit prÃ©sente cet Ã©cueti, il est rÃ©digÃ© dans

l'intÃ©rÃªt et suivant les systÃªmes de la grande pÃªche du hareng

en Hollande : les localitÃ©s , la forme des bateaux et des usten-

siles , les moyens et usages des sociÃ©tÃ©s d'armateurs, ainsi que

la maniÃ¨re de saler le poisson ; tout fait presumer que ce rÃ©gle-

ment pourrait convenir aux provinces du nord , tandis que sa-

mise Ã  exÃ©cution en Flandre y Ã©quivaudrait Ã  une prohibition-,

d'armer Ã  la pÃªche du hareng.

Chez nous les armeniens sont moins consÃ©quents, la maniÃ¨re

de les faire en sociÃ©tÃ©s anonymes peu connue ;.. nos ustensiles

sont de toutes autres dimensions: enfin les habitudesdes pÃªcheurs

flamands , sans Ãªtre nuisibles Ã  autrui, sont cependant bien

diffÃ©rentes de celles qu'on voudrait leur faire adopter.

Nous croyons qu'il suffirait qu'une loi, amplifiant sur cellesdvi

commerce et de la navigation, fixÃ¢t la police extÃ©rieure, c'est-Ã -

dire, les tems et lieux de pÃªche, les devoirs des pÃªcheurs pour

Ã©viter de se nuire mutuellement en mer, et d'autres mesures d'un

intÃ©rÃªt gÃ©nÃ©ral.

La police particuliÃ¨re et intÃ©rieure, embrassant tous les dÃ©tails

des armeniens, de la salaison et de la vente du poisson, pourrait

pour chaque province, sous l'approbation de Sa MajestÃ©, Ãªtre

rÃ©glÃ©e par les Ã©tats provinciaux.
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De cette maniÃ¨re, nobles et honorables Seigneurs, la pÃªche

Ã  l'abri de toutes entreprises arbitraires , serait soumise Ã  urt

rÃ©gime en harmonie avec les principes de la libertÃ© d'industrie,

garantie Ã  tout commerce ou trafic dans ce royaume.

Le premier titre du projet que nous avons Ã  discuter, porte

Ã©rection d'une commission composÃ©e d'intÃ©ressÃ©s dans la pÃªche,

qui sous le titre de collÃ¨ge aurait la haute attribution d'autoriser

.ou d'interdire l'exercice d'un mÃ©tier libre chez presque tous les

peuples de l'Europe..... (tÂ») quant Ã  ce qui nous est particulier,

Extraits du projet de loi sur la harengaison , rÃ©digÃ© par le collÃ¨ge de grande.

pÃªche dans les provinces du nord des Pays-bas , le 28 septembre 1816.

( a ) Art. 5. Het toeÃ¹gt over de bevordering van de belangens der

zoutharing-visscherij worden opgedragen aan eene commissie, welke commissie

den titel zal voeren : Het Collegie van ue Groote Visscherij van het

Koningrijk der NederlandenÂ»

Het zelve zal werkzaam zijn onder Oppertoezigt van onzen Minister van

binnenlandsche Zaaken, op zodanig reglement en instructie als door ons nader

zal Â«orden gearestcerd ; het zelve zal wijders zijn zamengesteld uit zeker getal

Leden, te benoemen uit de geÃ¯nteresseerden in de Haring-vaart, woonagtig op

de plaatsen van waar ten Haring gevaren word.

Art. 6. Aan dat Collegie word alsmede opgedragen de bevordering der

belangens van de fcrscb-baring-visscbcrij, die met bomschuiten, of plat-boomde

vaartuigen word uitgeoeftend , en de zorg van de naarkoming der bepalingen

daaromtrent in de wet voorkomende.

Art. 12. De groote of Zout-haring-visscberij zal alleen vermogen uitgeoeffeni

-te worden door onderdanen van dit koningrijk, en alleen en geheel voor rekening

.en ten profijte van de zelve, de welke daar toe volstrekt noodig zullen hebben

consent van het collegie van de groote visscherij, welk consent aan niemand

zonder voldoende, en op het algemeen belang der haring-visscherij, gegronde redenen

zal mogen geweigerd worden ; zullende in geval van bezwaar over gedane weigering

door onzen Minister van binnenlandsche zaken of ook naar belang van omstandigheden

"opdeszelfs voordragt, door ons zelven, dien aangaande uitspraak worden gedaan.

Art. 13. Het collegie voornoemd zal deswegens afgeeven actens van consent om

deze visscherij te bedrijven, met het jaartal en het zegel van de groote visscherij daar

op gedrukt en door den President en Secretaris onderteekend, en zulks zonder eenige

gelden daar voor te ontvangen ; zullende die gene die zig mogt veroorloven , zonder

zodanig acte van consent verkregen te hebben, ter haring-vangst in zee te gaan , ver-

beuren, niet alleen eene boete van fl. 3000, maar daar-ei-bovtn bij zijne terugkomst

in handen van den Rechter gerakende, naar bevind van zaken, zelfs aan den lijve

Â«penbaar blootgesteld worden.
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nous dÃ©sirons bien sincÃ¨rement que notre pÃªche reste affranchie-

de toutes impositions dites Last-gelden, et ne soit soumise Ã -

d'autre inspection supÃ©rieure que celle de S. E. le Ministre

de l'intÃ©rieur et des autoritÃ©s qu'indiquent les articles 145 et

146 de la loi fondamentale de l'Etat.

Qu'il nous soit permis, nobles et honorables Seigneurs , de

vous rappeller que pendant ces annÃ©es heureuses , oÃ¹ notre in-

dustrie n'a Ã©tÃ© entravÃ©e, ni par les vicissitudes politiques, ni par

les ressorts d'intÃ©rÃªts Ã©trangers, notre pÃªche a Ã©tÃ© florissante,

et qu'alors nous nous sommes bien trouvÃ©s d'avoir Ã  la tÃªte de

chaque communautÃ© de pÃªche un commissaire des Etats pro-

vinciauxet une jurande composÃ©ed'un doyen et dedeux adjoints,

surveillant la pÃªche et jugeant en premiÃ¨re instance, sans forme

de procÃ©dure, les contraventions aux ordonnances sur les pÃªches

et les diffÃ©rends entre les armateurs et les pÃªcheurs ; le retour

de cette institution nous serait un grand bienfait.

Par les articles 3, 17, 42, 65, 160, 170,17261175(0)

(-Â») Art. 3. De zelve {zout-hacrlng-visscbenÃ¯) zal alleen mogen uitgeoefend worden

met kiel-schepen die ra-zeilen voeren , en dÃ¯e buiten en behalven de haring-vleet,

twintig lasten haring-tonuen van veertien ton par last onder de luiken konnen

bergen, en bemand zijn met ten minsten dertien koppen.

Art. 17. Geene schepen uit het koningrijk der. Nederlandrn, ter haring-vangst

gedestinr'erd, zullen in zee mogen gaan dan met ecne volle vleet, van ten minsten

.veertig netten; wordende door eene volle vleet verstaan, voor de eersts haring-reis,

veertig netten van vier vierendeels diep, en voor de volgende haring-reizen van drij

en half vierendeels diep, zoo als die overeenkomstig in artykel 115 van deze wet bepaald

en omschreven zijn ; en wanneer het mogte blijken dat een schip van minder dan

veertig netten in voegen voorschreven is in zee gelopen en zulks mogt ontdekt worden,

het zij op de uit- of op de t'huis-reis, zal de Stuurman van zodanig schip verbeuren

eene boete van tnee honderd guldens, en den eigenaar van het schip (onverminderd

de boete van den Stuurman) een duizend guldens.

Art. 42. De haring-jagtrij zal niet anders dan voor gemeene rekening van die

geÃ¯nteresseerden worden uitgeoffend, de welke jaarlijks zich zullen verklaai en daar m

te willen deelnemen; zullen zij die er geen deelin nemen evenwel verpligt blijven, "zich
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du projet on voudrait singuliÃ¨rement restreindre la facultÃ© de

pÃªcher, d'encaquer et de saler du hareng, et n'en permettre

les meilleures chances qu'Ã  ceux qui s'y livreraient en grand.

stiptelyk te gedragen naar alle de wetten op de haring-vaart reets gestatueerd oite noch

te statueren , en wel speciaal naar het 65 en 66 arrikel dezer wet, inhoudende dat

geene haringschepen dan na den 15 julij van de neering naar huis zullen ver-

moj:n te zeilen , en niet voor den 19 dier maand binnen gaati zullen mogen

konen, dan met cene lading van ten miniten achthien lasten wel gepakten

haring ; zullende aan die genen welke in de voorz. haring -jagerij niet zullen

gelieven te participeeren geene acte van consent om afzonderlijk te mogen jagen

word.n verleend , en diesvolgens geenen haring van anderen mogen overnemen,

onder welke benaming zulks zoude mogen zijn.

Art. 65 Wanneer er haring - jagerij zal plaats hebben, moet die uitgeoef-

fend worden zoo als die in deze wet van Art. 4:. tot 62. nader bepaald en om-

schreven is.

Om dierhalve deze jagerij niet te benadeelen, en speciaal ie voldoen aan aft. 52 dezer

wet, zoo zal het aan geene stuurlieden van haring-schepen geoorlofd zijn geduurende de

jaigtijd en dus niet voor den 16 julij van de neering na huis te mogen zeilen of voor den

19 julij binnen gaats te mogen komen als alleen in de twee volgende gevallen; te weten :

(A) Wanneer een stuurman voorden 16 julij ecne gezegende vangst had genoten

van len minsten achticn lasten welgepakten haring van veertien tonnen het last.

(B) Of wanneer een stuurman in de onvermijdelijke noodzakelijkheid geraakte

om wegens schade, van welken aart ook, voor den 16 julij de neering te moeten

verlaaten , of voor den 19 j.ilij binnen gaats te moeten komen.

Art. 160. Aan alle stuurlieden, matroozen en aan alle de genen die ter versch-

haring vangst varen , word op het sterksts verboden, hunnen gevangen haring

geheeleu of stukk-n, in de schuite of aan land te kaakrn. te zouten en aldus

gezouten in tonnen, potten of pannen te leggen, klein of groot , die

te verkopen, te verschenken of aan andere weg te geven, direct of indirect, op

verbeurte van den haring, ten behoeve van de algemeene armen der plaats daar

hij t'huishoort, en op pecne van daar-en-boven als meineedigen gestraft te worden;

zullende ook de reeders, boekhouders, schrijvers of eigenaren der versch-haring-

schuiten , wanneer het mogt komen te blijk- n, dat bovengemelde misbruijken en

kwade praktijken met hunne toestemming of order waren geschied , vervallen /ijn

in cene boete van zes bo'.derd guldens , welk verbod en pcenaliteiten niet alleen

toepasselijk gemaakt worden op de recders, stuurlieden en matroozen die zich met

de versch-haring geneeren ; maar ook op de kopers van dien haring en alle-andcre

ingezetenen van dit koningrijk , zonder onderscheid , welke bevonden mogten worden

zich op ecnigerhande wijze , direct of indirect, daar aan te hebben schuldig gemaakt.

Art. 170. Alli- di* genen welke uit dit rijk om kabcljaauw te vangen met

haring-netten voor den 15 jutij in zee loopen zal, het geoorloofd zijn voor of

na st. Jans-dag ( zijnde 24 julij ) haring te Â«angen voor hun aas , doch niet

meerder vermogen in zee mede te nemen of binnen scheepsboord te hebben dan

acht volkom-n haring - netten, op eene boete van Een honderd gulden, voor

ieder haring-net, dat zij meerder zul.cn mede nemen.
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X,es anciens rÃ©glemens de la Flandre ne prescrivaient rien

â� de semblable; nos ancÃªtres ne connurent pas ces sortes de cal-

culs ; de tous tems il a Ã©tÃ© permis chez nous de faire la haren-

igaison, avec des bateaux plus ou moins grands , une quantitÃ©

de filets et un nombre d'hommes Ã  volontÃ© : aprÃ¨s le 24 juin

le pÃªcheur revenait quand il le jugeait convÃ©nable ; celui qui

allait Ã  la pÃªche de la morue, ayant des filets aux harengs Ã  bord,

n'Ã©tait pas limitÃ© dans leur nombre : des l'ouverture de la pÃªche

il Ã©tait libre d'encaquer et de saler de ce dernier poisson, aussi

bien en quarts , huitiÃ¨mes , qu'en tonnes et demi-tonnes : en

automne on pouvait faire du hareng pec , quoiqu'on rapportÃ¢t

frais ou peu salÃ© le produit des derniÃ¨res pÃªches.

Si les dispositions des articles que nous venons de citer

devenaient obligatoires en Flandre, leur exÃ©cution y serait onÃ©-

reuse ; car on y arme pour la pÃªche du hareng, avec dix et

moins d'hommes, des bateaux de la capacitÃ© des buyses hol-

landaises : les armeniens n'y sont non plus assez consÃ©quents

,pour nÃ©cessiter chaque annÃ©e l'emploi de navires chasseurs.

Quant aux autres restrictions que portent ces articles, elles

sont de l'espÃ¨ce de celles que l'on trouve dans des lettres

d'octroi de compagnies privilÃ©giÃ©es, et rarement dans les lois

commerciales d'un peuple libre.

Art. iya. Aile de genen , die uit dit ryk om kabbcljaauw te vangen, met ha-

ring-netten na den den 15 july in zee loopen , zullen niet vermogen meerder

clan tien volkpmen haring netten mede te nemen of binnen schecpsbooid te hebben

om haring te vangen , op eene boete van ecn bonderd guldcns voor ieder haring-net,

oat zij meerder zullen mede rremen Â«n op peene van als meineedigen gestraft

te worden.

Art. 175 de voorz. haring zal niet anders mogen gelegd, gezouten en aan-

gebragt worden dan in gtheele of groote haring-tonnen, en in balf vaten , of habv*

jiaring-tonnen , en gcenzins m eentg ander of kleinekr vaatwerk , op eene boete

wan drie guldens pp ieder stuk kleinder vaatwerk.



Sous prÃ©texte qu'il faut sur les lieux de dÃ©barquement' dÃ»'

hareng des gens experts pour en connaÃ®tre les qualitÃ©s, l'article^

63 (<0 et la reserve d'une dÃ©cision ultÃ©rieure, annoncÃ©e Ã 

l'article 79 (Ã¨) , font augurer qu'il serait question d'indiquer

plus tard des ports particuliers pour recevoir le hareng arrivant

directement de la pÃªche Craintes illusoires! ... Warander

et repacquer le hareng est une connaissance trop repandue pour

qu'il ne se trouvÃ¢t pas dans tous les porta des Pays-bas des

ouvriers apte6 Ã  ce mÃ©tier.

Ecartant l'odieux d'un privilÃ¨ge commercial, on se rassurerait

contre la fraude dont s'agit, en statuant qu'aucun poisson salÃ©

provenant de pÃªche, nationale ne pourrait Ãªtre visitÃ©, warande

et versÃ© dans le commerce que dans un des ports de la province

oÃ¹ le bateau aurait fait son armement; bien entendu qu'aucun de

ces ports ne serait exclu de l'avantage de pouvoir Ãªtre librement

choisi par les armateurs.

Les mesures indiquÃ©es Ã  l'article 15 (<:) et rÃ©pÃ©tÃ©es Ã  l'arti-

1 . 1 11 t 1 f v - i 1 ir 11 . . 1 i . l 1 1 -

(a) Art. 65. Geeoe stuurlieden der haring-schepen zullen hunnen haring ergens

anders mogen inbrengen en op- of uu-lossen dan in het koningrijk, ter plaatse

daar mrn beâ� oegd is den haring te branden, en van de vangst der harmg de

vereischte certificaaten te verlecnen en eei behoorlijk opzicht van becedjgde Keur--

.meesteren gevonden word, op de navolgende boeten6 en pocnalitciten ; te weten :

Wanneei stuurlieden met hunnen gevan en haring in een vremd land binnen lopen,

op eene boete van fl. 000 door Jen stuurman te verbeuren, en v.in, fl. 6000 door den

boekhouder of eigenaer te bf taaien ; en in geval er stuurlieden binnenlonpen op een

plaat* of haven binnen dit rijk d^ar men geen bevoegdheid heeft van den haring te

branden of certificaaten vanden vangst der naring te verleenenof uit te geven, op eenfe

boete van fl. 500 bij den stuurman , en van fl. 3000 bij den boekhouder of ei-

genaar te verbeuren.

( i) Art. 79 Deze keurmeesters lullen door. plaatzelijke besturen worden aan--

gesteld op eene algemeene instructie door ons te arresteeren.

( *.) Art. 15 Dexe eed echter al niet vermogen afgenomen te worden, dan

na dat het alvoorens aan het collegie van de groote visecherÃ¯j, ofte aan der zeU-

ver gecommitteerde <â� \> eene voldoende wijze zal gebleken zijn, dat het schip

waarlijk aan ingezetenen van dit rijk ia toebehoorende.
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cle 154 sur la nationalitÃ© des bateaux de pÃªche , tiennent Ã  la

police gÃ©nÃ©rale de la navigation, comme utilement appliquÃ©es

Ã  tout bÃ¢timent naviguant sous pavillon des Pays-bas.

La limitation des tems et lieux de pÃªche (articles 18, 19

et 159 ) ainsi que la dÃ©fense aux pÃªcheurs de vendre du poisson

en mer ou en pays Ã©trangers ( article 24 ) sont des principes

adoptÃ©s dans les codes maritimes de divers pays.

Il serait bien d'y ajouter la dÃ©fense , sons peines sÃ©vÃ¨res,

d'acheter du poisson en mer ou en pays Ã©tranger pour l'im-

porter chez nous comme provenant de pÃªche nationale.

L'article 25 sur les prÃ©cautions Ã  prendre pour Ã©viter de se

nuire mutuellement en mer , est trop long ; il pourrait Ãªtre

divisÃ© et augmentÃ© de quelques-unes des sages dispositions du

placard du Comte de Flandre, de l'annÃ©e 1564, et de l'ordon-

nance maritime de Louis XIV, de 1681.

La destination d'un Waterschoutpour recevoir les engagemens

et faire les rÃ´les d'Ã©quipage des seuls pÃ©cheurs au hareng (article

105) (a) est une de ces mesures incohÃ©rentes qui crÃ©ent des

systÃ¨mes isolÃ©s lÃ  oÃ¹ il est nÃ©cessaire que pareils dÃ©tails dÃ©ri-

vent ou s'attachent Ã  un plan gÃ©nÃ©ral.

La revue des Ã©quipages de tous navires du commerce tient

Ã  la police de navigation ; il serait Ã  dÃ©sirer que cette partie du

service maritime fÃ»t organisÃ©e chez nous, non comme on l'a

essayÃ©, en appliquant inconsidÃ©rement et sans possibilitÃ© d'exÃ©-

cution, la grande ordonnance du port d'Amsterdam Ã  celui

(a) Akt. 105. Door het collegic van de groote visscherij , zullcn op aile

3plaat7.cn binnen dit koningrijk, alwaar de groote visscherij zal worden uitgeoeffcnd,

jpersooDen aangesteld worden onder den naara van Waterschouten, '
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d'Ostende ; mais prescrivant des rÃ¨gles simples, adaptÃ©es aux

besoins de la marine marchande.

Les articles 115 et 116 portent privilÃ©ges aux pÃªcheurs pour,

en cas de naufrage ou de prise , Ãªtre payÃ©s de leurs salaires sur

le produit des objets sauvÃ©s : ces dispositions sont pareille-

ment du ressort de la police gÃ©nÃ©rale de la navigation , ainsi

l'ordonnent les articles 258 et 259 du code de commerce, (a)

L'obligation d'apposer des marques sur les tonnes, fait l'ob-

jet d'un grand nombre d'articles du projet ; cette mesure con-

servatrice de la rÃ©putation et de la propriÃ©tÃ© individuelle , a

de tout tems Ã©tÃ© en usage chez nous pour les futailles em-

ployÃ©es Ã  la salaison du poisson : les articles 142 et 143 (Â£)

du code pÃ©nal dÃ©clarent infÃ¢mes, en punissant de la peine du

carcan , ceux qui en pareil cas se rendent coupables de faux.

Code de Commerce.

(a) Art. 258. En cas de prise, de bris et naufrage, avec perte entiÃ¨re du na-

vire et des marchandises , les matelots ne peuvent prÃ©tendre aucun loyer.

Ils ne sont point tenus de restituer ce qui leur a Ã©tÃ© avancÃ© pour leurs loyers. '

Art. 259. Si quelque partie du navire est sauvÃ©e, les matelots engagea au

voyage ou au mois, sont payÃ©s de leurs loyers Ã©chus sur les dÃ©bris du navire

qu'ils ont sauvÃ©s.

Si les dÃ©bris ne suffisent pas, ou s'il n'y a que des marchandises sauvÃ©es, ils

sont payÃ©s de leurs loyers subsidiairement sur le fret.

Code PÃ©nal.

( b ) Art. 142. Cejix qui auront contrefait les marques destinÃ©es Ã  Ãªtre apposÃ©es

au nom du Gouvernement sur les diverses espÃ¨ces de denrÃ©es ou marchandises,

ou qui auront fait usage de ces fausses marques ;

Ceux qui auront contrefait le sceau , timbre ou marque d'une autoritÃ© quel-

conque ou d'un Ã©tablissement particulier de banque ou de commerce , ou qui

auront fait usage des sceaux , timbres ou marques contrefaits.

Seront punis de la rÃ©clusion.

Art. 143. Sera puni du carcan quiconque s'Ã©tant indÃ»ment procurÃ© les vrais

sceaux , timbres ou marques ayant l'une des destinations exprimÃ©es Ã  l'art. 142,

en aura fait une application ou usage prÃ©judiciable aux droits ou intÃ©rÃªts de

l'Ã©tat, d'une autoritÃ© quelconque, ou mÃªme d'un Ã©tablissement particulier.

E.
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Que la loi ordonne de brÃ»ler sur lÃ¨s futailles de morue u

de hareng , non une armoirie > mais en toutes lettres le nom

de la province d'oÃ¹ la pÃªche a Ã©tÃ© faite, et on aura trouvÃ© le

moyen de calmer toutes inquiÃ©tudes sur la rÃ©putation du pois-

son de l'une ou de l'autre province.

Quel prÃ©judice gÃ©nÃ©ral peut-il rÃ©sulter de permettre que l'on

continue de vendre distinctement du hareng hollandais et du

bareng flamand, suivant la marque apposÃ©e sur la futaille?

l'unitÃ© du royaume, qui veut des principes gÃ©nÃ©raux d'admi-

nistration, n'exige pas que les ouvriers d'un mÃªme mÃ©tier tra-

vaillent partout uniformÃ©ment. >

Pour donner de l'emploi Ã  chacun, il est avantageux Ã  l'Ã©tat,

que l'une province soit connue pour fournir une premiÃ¨re et

l'autre une seconde et souvent plus nÃ©cessaire qualitÃ© de den-

rÃ©es ou d'objets fabriquÃ©s.

Un recueil additionnel et plusieurs articles du projet con-

tiennent de trÃ¨s-longues formules de sermens Ã  prÃªter par les-

armateurs et les pÃªcheurs -y nos anciens rÃ©glemens ne leur en

prescrivaient que trÃ¨s-peu et fort concis.

Suivant l'expÃ©rience des derniers tems % le serment devient

un flÃ©au moral pour la sociÃ©tÃ© lorsqu'on habitue les hommes

Ã  le faire sans discernement et comme moyen essentiel pour

parvenir Ã  un but oÃ¹ ils veulent Ã  tout prix atteindre : combien

pendant les derniÃ¨res guerres les sermens exigÃ©s ert Angleterre

des capitaines franÃ§ais et hollandais, naviguant simplÃ©ment

sous pavillon neutre, n'ont-ils pas fait de parjures,, et combien,

nous le disons sans dÃ©tours , les sermens compliquÃ©s dont

s'agit, ne conduiraient-ils pas <k marina Ã  jurer tÃ©mÃ©rairement ?
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quelle garantie donnent de pareils sermens ? au lieu d'Ãªtre

l'expression de la vÃ©ritÃ©, ils ne sont considÃ©rÃ©s que comme

des formalitÃ©s, et nÃ©anmoins dÃ©pravent l'homme qu'on y force.

Nous ne discuterons pas , Nobles et Honorables Seigneurs,-

s'il est de principe moral d'exiger qu'un homme qui a terminÃ©

un travail, jure d'avoir fait son devoir, lorsqu'ayant de lui

donner la permission d'entreprendre son ouvrage on l'avait

dÃ©jÃ  contraint de promettre solennellement qu'il s'en acquitte-

rait d'aprÃ¨s les rÃ©gies prescrites ; nous laissons la solution de

cette question aux personnes habituÃ©es Ã  en traiter de pareilles ;

mais toujours nous parait-il y avoir ici quelque chose d'inusitÃ©.

Les amendes indiquÃ©es au projet sont en partie excessives,

appliquÃ©es d'une maniÃ¨re illusoire ou bien laissant trop Ã 

l'arbitraire : quoi 1 pour avoir Ã©tÃ© Ã  la pÃªche avec dix hommes

au lieu de treize, ou avoir embarquÃ© deux ou trois filets moins

de quarante , un dÃ©lÃ©guÃ© du collÃ¨ge pourrait poursuivre ju-

ridiquement l'armateur et le patron du bateau et faire con*

damner l'un Ã  une amende de mille florins et l'autre Ã  une de

deuxcents. Quelestdoncle grandintÃ©rÃªt que l'on prÃ©tend venger

de cette maniÃ¨re ?...... celui qu'on trouve Ã  interdire la grande

pÃªche du hareng d'Ã©tÃ© Ã  toute personne qui n'aurait qu'un ba-

teau de mÃ©diocre capacitÃ© heureusement nous vivons dans

un siÃ¨cle et dans un pajs oÃ¹ de pareils principes sont re-

jettes de la lÃ©gislation.

L'espoir que nous avons de voir nos propositions sur la

division de la police des pÃªches favorablement accueillies, nous

dispense, nobles et honorables Seigneurs, de toute discussion

sur les articles du projet qui indiquent la maniÃ¨re d'assortir,
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de saler et repacquer le hareng, les qualitÃ©s et dimensions de3

tonnes et ustensiles de pÃªche, ainsi que les obligations d;s

capitaines des navires chasseurs et celles des warandeurs : s'il est

dÃ©cidÃ© que ces dÃ©tails dÃ©pendent de la police intÃ©rieure des

pÃªches Ã  rÃ©gler par les Ã©tats provinciaux , alors les provinces

Ã  qui le rÃ©gime proposÃ© conviendrait, auraient la facultÃ© de

demander Ã  pouvoir l'adopter.

QuÃ®nt aux pÃªcheurs flamands, ils n'ont pas l'habitude de

repacquer le hareng en mer, ni d'employer l'espÃ¨ce de sel in-

diquÃ©e : et si le projet Ã©tait mis Ã  exÃ©cution , cette grande

masse d'ustensiles, dont la conservation a Ã©tÃ© Ã  plusieurs de

nous et Ã  quelques-uns de nos confrÃ¨res , si onÃ©reuse pendant

dix annÃ©es de guerre, serait condamnÃ©e au rebut.

Mais nous ne craignons pas de pareils desagrÃ©mens ; nous

comptons sur la sollicitude paternelle de notre Roi, qui sait

que le bien gÃ©nÃ©ral de son peuple consiste dans la conservation

des intÃ©rÃªts de chaque classe de cette grande famille.

Pour ce qui nous est particulier, nous ne portons nullement

envie Ã  la prospÃ©ritÃ© d'autrui , et loin de nous de vouloir dÃ©-

rouler les feuilles de l'histoire, pour y indiquer la preuve de

l'ancienne rÃ©putation du hareng flamand, ou jiour y trouver cette

vÃ©ritÃ© : â�� Que les rÃ©putations, les vogues et autres grands

,, avantages commerciaux sont variables et souvent plus l'ou-

,, vrage du tems et le rÃ©sultat d'Ã©vÃ©nemens politiques, que

,, l'effet absolu de combinaisons rÃ©glÃ©mentaires. ,, Nous nous

faisons gloire de pouvoir avouer que nos vÅ�ux se bornent Ã 

jouir d'une vraie libertÃ© d'industrie et Ã  Ãªtre protÃ©gÃ©s contre

toutes entreprises Ã©trangÃ¨res.
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Il nous reste , nobles et honorables Seigneurs , Ã  vous en-

tretenir de deux causes rÃ©elles de la ruine pour notre province

de toute grande pÃªche au hareng;

L'illimitation du terme de celle d'automne et particuliÃ¨re-

ment du Pan-haring,

Et l'importation du poisson de pÃªche Ã©trangÃ¨re.

Nous vous avons,'il y a quelque tems, sollicitÃ© de vouloir bien

vous intÃ©resser prÃ¨s de S. E. le Ministre de l'intÃ©rieur, pour

obtenir la dÃ©fense de pÃªcher du pan-hanng aprÃ¨s le 31 dÃ©cembre;

quelque lueur d'espoir dans la dÃ©pÃªche de S. E., du premier de

ce mois, nous eÃ»t rassurÃ© Ã  ce sujet.

Nous ne doutons cependant pas que le Ministre, qui tÃ©moigne

prendre le plus vif intÃ©rÃªt au bien-Ãªtre de la grande pÃªche au

hareng, ne considÃ¨re la dÃ©fense que nous sollicitons comme un

des vrais moyens de rÃ©aliser ses vues ; tant qu'il, sera permis de

prendre du pan-hanng jusqu'Ã  PÃ¢ques, la vente Ã  vil prix d'une

Ã©norme quantitÃ© de ce mauvais hareng influera singuliÃ¨rement

sur le prix du bon poisson et dÃ©couragera les armateurs Ã  la

grande pÃªche du hareng d'automne et du kruys-haring%

Cependant cette restriction , vivement dÃ©siree en Flandre,

ne servira encore qu'Ã  dÃ©ranger les calculs de quelques-uns

de nos compatriotes , sans bien rÃ©el pour la grande pÃªche, si

les Ã©trangers peuvent, moyennant le trop modique droit de

trente sols par tonne, importer chez nous de la morue et du

hareng.

OccupÃ©s Ã  discuter le projet de loi rÃ©digÃ© pour maintenir la

rÃ©putation et par consÃ©quent le dÃ©bit de notre hareng, les yeux
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ruÃ©s sur l'article 104 (<z) portant , sous peine de mille florins

d'amende par tonne, dÃ©fense d'introduire dans les Pays-bas du

hareng Ã©tranger ; on nous communique le nouveau tarif des

droits d'entrÃ©e et de sortie du royaume joint Ã  la loi du 3

Octobre dernier.

Ici, nobles et honorables Seigneurs , le contre-tems passe

mesure, et notre franchise ne nous permet pas de dissimuler,

que sans notre vif dÃ©sir de vous aider Ã  vous conformer aux

ordres du Ministre , la plume nous serait tombÃ©e des mains.

Nous nous sommes dit l'un Ã  l'autre : ,, Pourquoi tant d'em-

â�� pressement Ã  vouloir fixer chez nous jusqu'aux moindres

., dÃ©tails des pÃªches , lorsque sous la protection d'une nouvelle

â�� loi politique et de police foraine , un Ã©tranger , en payant

,, un droit insignifiant, acquiert la facultÃ© de venir insulter Ã 

â�� notre industrie paralisÃ©e ? â��

,, Oui ! un franÃ§ais, un anglais pourra, sans s'inquiÃ©ter

â�� si nous avons des lois protectrices de nos propres pÃªches,

â�� venir inonder nos marchÃ©s de toutes espÃ¨ces de poisson, et

,, cet Ã©tranger tant protegÃ© ne sera pas tenu de prouver que son

(a) Art. 104. De invoer van vreemden of uitheimschen gezouten of tonne-

haring is vcrbodcn ; de doorvoer, het zij regtstreeks, het zij onder bÃ©nÃ©ficie

der EntrepÃ´ts zal niet anders mogen geschieden dan in de zelve fust en zon-

der binntn dit koningrijk te mogen worden gcbavend, gewasschcn, overgepakt

of opgehoogt ; aileÂ» op verbeurte -van haring en fust, en eene boete van duijzend

suldens, voor iedere ton. Voor den weder invoer zal worden gestcld eene vol-

doendc cautic , ten bedrage van de dubbcle waarde van den haring, en zuilcn

voorts de fusten ter plaatsen hunner eerste aankomst of ontlossing naai gelegent-

heid van zakcn worden geplombeert en gebrand met de woorden vreemden harinc.

N. B. Depuis la rtmisc de ce rapport au CollÃ¨ge Jet Etats Je la West-Flandr*

4SI intervenu l'arrÃªtÃ© royal du 2$ juin 1817, qui dÃ©fend d'introduire dans les

Pays-bas du hareng Ã©tranger pour la sonsctnmatiou et en permet le transit et

rtntrepÃ©t.
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Â»Â»

poisson est pÃ©chÃ© en tems et lieux utiles ; qu'il est bien

salÃ© et repacquÃ©, enfin on ne lui demandera nullement la gaÂ»

â�� rantie que son commerce ne nuira pas Ã  la rÃ©putation et au

â�� dÃ©bit du poisson de pÃªche nationale ! â��

Pour vous convaincre, nobles et honorables Seigneurs, que

nos craintes ne sont pas exagÃ©rÃ©es, veuillez remarquer que dÃ¨s le

mou dÃ® juin les Dunkerquois, dont la maniÃ¨re de pÃªcher et de

Saler est pareille Ã  la notre, pourront, moyennant le droit de

trois sols, neuf deniers par huitiÃ¨me de tonne, faire entrer

chez nous tant de hareng-pec qu'ils voudront ;

Et qu'aprÃ¨s le premier janvier, lorsqu'il ne sera plus permis

Ã  nos pÃªcheurs d'aller Ã  la mer, et que les armateurs et spÃ©cu-

lateurs des Pays-bas auront encore leurs magasins remplis de

bon hareng ; oui, quand pour encourager les armeniens futurs,

il serait bien de soutenir le prix du bon poisson Ã  un taux

raisonnable, les Boulonnais nous apporteront pour la valeur

des tonnes, des frais et des trente sols de droits d'entrÃ©e, tant

de mauvais hareng salÃ© et saurÃ©, que non-seulement nos mar-

chÃ©s en seront surchargÃ©s, mais que , comme de coutume, la

police sera, vers l'Ã©tÃ©, obligÃ©e d'en faire jetter de grandes

parties Ã  la voirie.

Ici, nobles et honorables Seigneurs, les faits parlent et de-

montrent que les thÃ©ories sur la balance du commerce de

morue et de hareng avec l'Ã©tranger sont pour nous de dÃ©plo-

rables chimÃ¨res . dont on sera bientÃ´t desabusÃ© ; car pour en-

courager l'exportation du hareng hollandais vers le nord et

l'Allemagne, est-il nÃ©cessaire que les FranÃ§ais et les Anglais %

qui ne veuleut pas de notre poisson, puissent inonder la

Flandre de leur hareng ?
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Si Ã  l'avenir on demande pourquoi nous n'armons que peu

ou pas Ã  la pÃªche du hareng, on pourra repliquer â�� lorsque

., le hareng hollandais Ã©tait, pour ainsi dire , prohibÃ© chez

,, nous, la guerre et l'illimitation du tems de pÃªche nous en-

â�� travaient : aujourd'hui Ã©tant sÃ©parÃ©s de la France et unis avec

â�� la Hollande, la facultÃ© accordÃ©e aux FranÃ§ais et aux Anglois

,, de nous apporter du hareng, moyennant un trop modique

â�� droit, nous Ã©crase !!!...â��

Enfin, pour abrÃ©ger notre rapport, dÃ©jÃ  assez long , et

cependant donner Ã  S, E. le Ministre une idÃ©e du plan que

nous proposons sur la division de la police des pÃªches, nous

prÃ©nons la libertÃ© de vous adresser un projet de loi, que nous

'vous prions de vouloir bien soumettre Ã  Son Excellence.

Nous confiant, nobles et honorables Seigneurs , dans votre

sollicitude pour la prospÃ©ritÃ© d'une branche d'industrie depuis

des siÃ¨cles intimement liÃ©e au bien-Ãªtre des ports de cette

province, nous vous prions de croire que vous nous trouverez

toujours disposÃ©s Ã  vous communiquer nos rÃ©flexions Ã  ce sujet

avec cette franchise qui convient Ã  des hommes appelles Ã  dis-

cuter d'aussi grands intÃ©rÃªts.

AgrÃ©ez, nobles et honorables Seigneurs, les assurances de nos

sentimens respectueux.

Vos trh-humbks et trh-obÃ©issant s Serviteurs :

Les intÃ©ressÃ©s dans les PÃªches, domiciliÃ©s Ã  Bruges,

Ostende et Nieuport, rÃ©unis en commission d'aprÃ¨s les

ordres de MM. les DÃ©putÃ©s de la Flandre-Occidentale,

SignÃ©: A. Blanquart,

Meynne-Vlieghe ,

Devander-Leep ,

Bertram-Boudeloot,

i BERNd. Serweytens, .

Sauces, le 38 Novembre 1816.



PROJET DE LOI

TITRE 1er.

Principes gÃ©nÃ©raux sur la PÃªche nationale.

ARTICLE PREMIER.

Â»A PÃªche en mer Ã©tant libre et commune Ã  tous les peu-

ples , il est permis aux habitans du royaume des Pays-bas de

la faire, (a)

Art. 2. Le droit de pÃªcher sur les cÃ´tes et dans les riviÃ¨res

de ce royaume est Ã©galement commun Ã  tous ses habitans. (6")

Art. 3. Des lois et rÃ©glemens fixent la police des pÃªches, (c)

Art. 4. La pÃªche nationale est l'ensemble de toutes celles

pratiquÃ©es avec des bÃ¢timens appartenant en entier Ã  des

(a) Ce droit est universel.

(6) La facultÃ© de pÃªcher dans les limites du royaume peut Ãªtre interdite

aux Ã©trangers.

(r)'La -vraie libertÃ© d'industrie n'est pas la facultÃ© de pouvoir faire tout ce

<jue l'on veut, mais bien le droit de travailler sous la protection des lois qui

Ã©cartent du commerce les hideuses consÃ©quences du monopole et de la licence.
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ne peut Ãªtre intÃ©ressÃ© directement ou indirectement dans des

bateaux et armeniens de pÃªche nationale.

Art. i j. Est considÃ©rÃ© comme Ã©tranger non domiciliÃ©, celui

qui n'a pas habitÃ© le royaume pendant au moins un an,

ou dont la famille ( femme et enfans rÃ©unis ) reste fixÃ©e

en pays Ã©tranger.

Art, 14. Tout habitant du royaume convaincu d-avoir in-

tÃ©ressÃ© un Ã©tranger dans des armemens pour la pÃªche natio-

nale, ou de lui avoir prÃªtÃ© son nom pour en faire simulÃ©raient

sous pavillon des Pays-bas, est puni de mille florins d'amende.-

Art. 15. Aucun navire construit Ã  l'Ã©tranger ne peut Ãªtre

employÃ© Ã  la pÃªche nationale.

Sont exceptÃ©s, les bÃ¢timens qui avant la promulgation de la

prÃ©sente loi appartenaient Ã  des habitans des Pays-bas.

Art. 16.. Tout armement de pÃªche pour compte et sous

pavillon Ã©trangers est prohibÃ© dans ce royaume.

Art. 17. Un bÃ¢timent Ã©tranger allant ou retournant de la

pÃªche, ne peut Ãªtre reÃ§u dans un port ni Ãªtre admis Ã 

mouiller sur une riviÃ¨re des Pays-bas, que comme navire '

relÃ¢chÃ© par force majeure. . '

En cas de pareil Ã©vÃ©nement, il doit Ãªtre pris des prÃ©cautions

pour empÃªcher la vente de tout poisson.

Art. 18. Il est dÃ©fendu, sous peine de deux cents florins

d'amende , Ã  tout habitant du royaume de s'intÃ©resser dans

aucune pÃªche Ã©trangÃ¨re, (a)

â��"â�� - - 1 1 ; . ....

(a) Des articles 14, 13., 14, 15, 16 et 18 seraient utilement placÃ©s dans une

loi gÃ©nÃ©rale sur la police de la navigation, et alors il serait superflu de les insÃ©rer dans

une loi sur les pÃªches, dont les armÃ©niens et la navigation restent ' soumis Aux

rÃ©gies de cette police gÃ©nÃ©rale.
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TITRE II.

De l'Inspection de la PÃªche nationale.

Art. 19. L'inspection gÃ©nÃ©rale de la pÃªche nationale appar-

tient au Ministre de l'intÃ©rieur, qui peut rÃ©unir prÃ¨s de lui une

commission consultative composÃ©e d'armateurs, pris en nombre

Ã©gal dans chaque province oÃ¹ on fait des armemens de ce genre.

Cette commission n'exerce aucune autoritÃ©, (a)

Art. 20. Les Ã©tats provinciaux rÃ©glent la police intÃ©rieure

des pÃªches, et les collÃ¨ges de ces Ã©tats surveillent l'exÃ©cution

des lois et rÃ©glemens Ã©manÃ©s Ã  ce sujet. (3)

Art. 21. Les collÃ¨ges dÃ©signent un de leurs membres pour

veiller au bien-Ãªtre des pÃªches.

Art. 22. Ce commissaire fait annuellement une tournÃ©e

dans chaque port ou lieu d'armement ; il peut dans l'intÃ©rÃªt

des pÃªches se dÃ©placer d'avantage, mais alors il doit y Ãªtre

autorisÃ© par le collÃ¨ge dont il est membre.

Art. 23. Le commissaire prÃ©citÃ© n'a droit Ã  aucuns Ã©mo-

lumens particuliers pour les soins qu'il donne aux pÃªches , il

lui est seulement accordÃ© sur les fonds de la province des in-

demnitÃ©s de dÃ©placement.

Art. 24. Aucun fonctionnaire public ne peut, sous peine

(<j) Le gouvernement, comme protecteur de l'industrie, a droit d'en connaÃ®tÂ»

tous les ressorts.

S'il appelle prÃ¨s de lui des intÃ©ressÃ©s dans une branche de commerce , c'est

pour en recevoir des Ã©claircissemens et non pour en crÃ©er une autoritÃ© , car

une pareille autoritÃ© pourrait Ãªtre dangereuse Ã  la libertÃ©.

(Â£) Les articles 14J et 146 de la Loi Fondamentale de PEtat chargent les

Ã©tats provinciaux de yeiUer Ã  tout ce qui concerne l'encouragement du comroeicer

et des fabriques.
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d'Ãªtre rÃ©putÃ© concussionnaire, exiger ni recevoir d'une commu-

nautÃ© de pÃªche ou d'un pÃªcheur particulier, aucuns prÃ©sens en

poisson , argent ou autres objets.

TITRE III.

Police intÃ©rieure des PÃªches.

' Art. 25. D'aprÃ¨s les principes des articles 154 et 155 delÃ 

foi fondamentale, qui disposent, que les Ã©tats provinciaux peu-

vent soumettre Ã  notre approbation les rÃ©glemens pour l'or-

ganisation des administrations locales ; ils peuvent de mÃªme

proposer l'Ã©tablissement d'une ou de plusieurs directions de

pÃªche dans leur province.

Les ports et les communes riveraines oÃ¹ autrefois il y avait

des communautÃ©s de pÃªche , peuvent en solliciter le rÃ©ta-

blissement.

Art. 26. Si plusieurs provinces demandent de n'avoir qu'unÂ»

direction commune, elles sont admises Ã  adopter un mÃªme

rÃ¨glement.

Art. 27. L'organisation et les attributions de ces directions

aont dÃ©terminÃ©es par les rÃ©glemens de police intÃ©rieure et

suivant les usages et besoins locaux, (a)

(a) Comme d'aprÃ¨s l'expÃ©rience on ne change pas sans inconvÃ©niens les habi-

tudes des citoyens , il serait prudent de laisser en fait de pÃªches Ã  chaque pro-

vince sa maniÃ¨re de. travailler.. ....

Si les diverses provinces des Pays-bas ont vu prospÃ©rer leurs pÃªches, cependant

avec un rÃ©gime diffÃ©rent,, pourquoi iroit-on aujourd'hui les astreindre Ã  une uniformitÃ© ?

Les principes sur les intÃ©rÃªts locaux ont Ã©tÃ© sagement posÃ©s dans la loi fon-

damentale , afin que l'une province ne puisse se croire dominante et l'autre subjugÃ©e.



(46)

-Art. 28. IndÃ©pendamment de ce que prescrit l'article prÃ©cÃ©-

dent ks rÃ©gtemens de police intÃ©rieure des pÃªches comprennent :

iÂ°. Les devoirs et prÃ©rogatives des armateurs et pÃªcheurs,

comme soumis Ã  une direction , ou comme membres d'une

communautÃ© de pÃªche.

2P. Le dÃ©tail des armeniens, de ravitaillement et les enga-

gemens des Ã©quipages.

30. Les dimensions des tonnes et ustensiles de pÃªche.

40. Le. mode de salaison, de repacquage et de warandage

du poisson. .

5Q., Les marques particuliÃ¨res Ã  apposer sur les tonnes,

6Â°., Les conditions des pÃªches qui se font Ã  la part entre

l'armateur et les pÃªcheurs.

70..Les obligations des capitaines des navires chasseurs, et

les principales clauses de leurs charte-parties.

8Â°. Les moyens d'assurer des secours aux pÃªcheurs infirmes

et aux veuves et enfans de ceux dÃ©cÃ©dÃ©s.

Enfin d'autres dÃ©tails que suivant le besoin il serait utile

de fixer.

â�� - . .. . ,,..,â�� ..,.1 -â��â�� Â»... -1 I U_ ...t.. ' .. â� â� . ^. ...-^.â� 1.r

' ' T I T R E IV.

De la police extÃ©rieure des PÃªches.

Art. 29.. La police extÃ©rieure comprend :

iÂ°. Les devoirs des pÃªcheurs naviguant en flottes sous con-

voi de bÃ¢timens de guerre.
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2Â°, La dÃ©fense aux pÃªcheurs de faire aucun trafic en mer

ou en pays Ã©trangers. .. .

30. Les devoirs gÃ©nÃ©raux des armateurs et des capitaines des

navires chasseurs. . -/ - .

4Â°. La limitation des tems et des lieux de la pÃªche du harengs

5Â°. La police Ã  observer sur les lieux de la pÃªche du hareng.

6Â°. L'obligation d'apposer des marques provinciales sur les

futailles servant Ã  la salaison du poisson de pÃªche nationale.

- 7Â°, Les encouragemens . et immunitÃ©s accordÃ©s aux arma-

teurs et pÃªcheurs.

. ^kwÃ®/ deÃ  Â£reca&u?y ncwcaÃ¹cwi/ enrÃ¯otteÃ  &ouÃ  c&?woi

ae lniÃ me<nd eue auerre'.

Art. 30. Lorsqu'il est jugÃ© convenable de faire convoyer les.

bateaux de grande pÃªche par un ou plusieurs navires armÃ©s ,

avis en est donnÃ© dans les ports.

. Art. 31. Quand le tems du dÃ©part est limitÃ©et le lieu de la rÃ©u-

nioniudiquÃ©, les patrons sont tenus de se rÃ©gler en consÃ©quence.

Art. 32, Les patrons doivent, quant Ã  l'ordre de navigation,

se conformer aux instructions et signaux de l'Officier com-

mandant le convoi. .

Art, 23- Tout patron qui contrevient formellement et avec

connaissance de causes aux ordres et signaux du convoyeur ,

peut Ã  son retour Ãªtre puni d'un emprisonnement de huit

jours Ã  un mois.

Art. 34, En tems de guerre tous les bateaux doivent rester

en vue du convoyeur , et aucun patron ne peut, Ã  moins de
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force majeure , quitter la pÃªche sans l'autorisation de cet

Officier.

Art. 35. En tems de paix , lorsque le convoi n'a pour objet

que de surveiller le bon ordre entre les pÃªcheurs, il est libre

Ã  tout patron de faire son retour quand il le juge convenable.

^/je/ert^e aua> Â£recaecwy de fcwre aucwt franc en mer

Ã´to en fiayJ efocmaeiy.

Art. 36. Il est dÃ©fendu, sous peines d'un mois de prison et

de cent florins d'amende, Ã  tout patron de bateau pÃªcheur de

vendre du poisson -en mer ou en pays Ã©trangers.

Art. 37. Il est pareillement dÃ©fendu, sous les mÃªmes peines,

aux patrons d'acheter en mer ou en pays Ã©trangers du poisson

et de l'introduire dans le royaume comme provenant de pÃªche

nationale.

Art. 38. Tout armateur convaincu d'avoir donnÃ© Ã  son

bateau la double destination d'aller Ã  la pÃªche et d'acheter du

poisson en mer ou en pays Ã©trangers, est puni d'une amende

de mille florins, indÃ©pendamment delÃ  confiscation du poisson

importÃ©.

Art. 39. Il est dÃ©fendu, sous les peines portÃ©es par la loi f

Ã  tout patron pÃªcheur de vendre ou d'Ã©changer en mer ou en

pays Ã©trangers aucun agrÃ¨s, vivres et ustensiles de pÃªche, (a)

Â» " â��â��-^â��^â��â��â��â��â��^_â��_^â��_

(a) Art. 236 Du Code du Commerce.

Â«,, Le Capitaine oui aura , sans nÃ©cessitÃ©, pris Se l'argent sur le corps, avi-

â�� taillemcnt ou Ã©quipement du navire ; engagÃ© ou vendu des marchandises ou des

,, victuailles, ou qui aura employÃ© dans ses comptes des avaries et des dÃ©penses

,, supposÃ©es, sera responsable envers l'armement , et personnellement tenu du

â�� remboursement de l'argent ou du payement des objets , sans prÃ©judice de

.â�� la poursuite criminelle , s'il y a lieu. '



(49)

Ait. 40, Cependant si un patron est obligÃ© de relÃ¢cher pour

.faire radouber son bateau, ou par dÃ©faut de vivres, et qu'alors

il se trouve dans la nÃ©cessitÃ© d'aliÃ©ner <juelqu*objet apparte-

nant au navire, il est tenu de se conformer Ã  Part. 234 du

code de commerce.

Art. 41 Les articles 239 et 240 du mÃªme code sont ap-

plicables aux patrons et pÃªcheurs qui embarquent des mar-

chandises ou denrÃ©es pour en trafiquer en mer ou en pays

Ã©trangers.

Art. 42. On connaÃ®t sous le nom de chasseur, tout navire

destinÃ© Ã  allÃ©ger des bateaux pÃªcheurs sur les lieux de la pÃªche.

Art. 43. En partant, ces bÃ¢timens ne peuvent prendre pour

chargement que du sel, des tonnes et ustensiles de pÃªche Ã 

l'usage des bateaux Ã  allÃ©ger; et en retour rapporter seulement

du poisson provenant de pÃªche nationale.

Art. 44. Tout navire peut Ãªtre employÃ© comme chasseur,

pourvu, qu'avant son dÃ©part, l'armateur et le patron aient

souscrit au bas du rÃ´le d'Ã©quipage la dÃ©claration suivante :

,, Que le voyage projettÃ© n'a pour objet que d'aller Ã  telle

â�� ou telle pÃªche, y allÃ©ger des bateaux des ports indiquÃ©s :

â�� qu'ils promettent de ne faire aucun trafic, de n'aborder

â�� (sans urgence) dans aucun pays Ã©tranger; qu'ils rapporteront

â�� fidÃ¨lement dans la province, d'oÃ¹ sont partis les bateaux al-

,, lÃ©gÃ©s, le poisson dont on aura chargÃ© leur navire; enfin qu'ils

â�� -se conformeront, en ce qui les concerne, aux rÃ©glemens

â�� publiÃ©s dans la province, sur la police intÃ©rieure des pÃªches.

H.

251087



Art. 45. Une expÃ©dition du rÃ´le d'Ã©quipage et une autre de

la charte-partie sont remises Ã  l'autoritÃ© locale ayant surveil-

lance sur les pÃªches.

Art. 46. Les articles 36. ,. 37, 38, 39 , 40 et 41 ci-

dessus , sont applicables aux armateurs et capitaines des na-

vires chasseurs.

<tÂ£mtÃ¹atÃ¹nt aeÃ  terni e/ deÃ  ucua> de la jtcc/tc

ate Â£%><zre4ta.

Art. 47. Du ier. janvier au 23 juin inclusivement, aucun

habitant des Pays-bas ne peut pÃªcher du hareng en mer, sur

les cÃ´tes et dans les riviÃ¨res avec n'importe quelles espÃ¨ces

de filets ou ustensiles.

Art. 48. Il est dÃ©fendu Ã  tout pÃªcheur du royaume de pÃª-

cher du hareng (dans aucuns tems) entre les bancs et rochers

de la NorwÃ©ge , de l'Irlande et de Schetland.

Art. 49. Les rÃ´les d'Ã©quipage des bateaux allant Ã  la pÃªche

du hareng contiennent l'engagement souscrit par les patrons

et pÃªcheurs :

â�� De ne pas pÃªcher dans les lieux prohibÃ©s et de ne jetter

â�� en mer des filets aux harengs ( exceptÃ© pour se procurer

,., de l'amorce Ã  morue ) avant le vingt-quatre juin et aprÃ¨s

â�� le trente-un dÃ©cembre. â�� (a) .

Art. 50. en cas de contravention aux articles 47 et 48, le

(a) Point de sermens, mais des punitions en cas de conviction du mal ; pour

encourager le commerce ei s'assurer la fidÃ©litÃ© des ouvriers, il y a o'.iutres moyens

que d'exposer journellement des Hommes simples Ã  se rendre parjures.
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patron et avec lui tous ses matelots, qui ne dÃ©noncent pas le

fait, sont Ã  leur retour punis d'un mois de prison ; le pa-

tron est en sus condamnÃ© Ã jie pouvoir, pendant'cinq ans,,

commander un navire, soit Ã  la navigation du commerce ou Ã 

la pÃªche. .'. . .i.:. ' .-. ..

Arfc 51. Si la contravention n'est pas dÃ©noncÃ©e par des,

gens mÃªme de l'Ã©quipage , elle peut l'Ãªtre, soit par le capi-

taine d'un navire convoyeur, ou par des pÃªcheurs embarquÃ©s

sur d'autres bateaux.

Art. 52, Nul ne peut se livrer dans les riviÃ¨res et sur les

cÃ´tes Ã  la pÃªche du pan-haring, Ã  moins d'avoir souscrit entre

les mains du fonctionnaire le plus voisin ayant surveillance

sur les pÃªches, l'engagement de n'encaquer, ni de saler cette,

espÃ¨ce de hareng, et de cesser toute pÃªche au 31 dÃ©cembre..

' Art. 5%. Tout contrevenant Ã  l'article prÃ©cÃ©dent, soit

qu'il se livre Ã  la pÃªche sans avoir fait la dÃ©claration prescrite,

ou qu'il encaque et sale du pÃ¢n-harmg,ou enfin qu'il en prenne

aprÃ¨s le 31 dÃ©cembre, est puni d'un mois de prison;,le

hareng pÃ©chÃ© dans les t-ems prohibÃ©s 'est jette Ã  la mer. . ,

Â£ro/tce a ow&rver dur ieÃ  Iteua; de la /Cerne

y- :

au, ^/Ã©tzre/K,

Art. 54. Tous les bateaux d'un mÃªme port ont en tÃªte de

mÃ¢t une girouette ou un petit pavillon uniforme/"suivant des-

sein arrÃªtÃ© pour chaque port par le Ministre de nTitÃ©rieur.

Art. $$. Le mÃªme Ministre transmet dans les ports un
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erdre sur l'uniformitÃ© des marques Ã  mettre sur les bouÃ©e*

employÃ©es Ã  la pÃªche*

, Art. 56. IndÃ©pendamment de ces marques, les bouÃ©es

doivent porter, en grosses lettres taillÃ©es, le nom du bateau

et celui du port d'armement.

Art. 57. Quand au soleil couchant la majeure partie d'une

flotte appareille pour pÃªcher, aucun bateau ne peut rester Ã 

l'ancre, sous peine de dommages et interÃªts rÃ©sultants des

abordages.

- Art. 58. Lorsqu'un Ã©quipage met ses filets Ã  la mer, il

est tenu de les jetter Ã  une distance d'au moins cent brasses

des autres bateaux et d'avoir deux feux hauts, l'un sur l'avant

l'autre sur l'arriÃ¨re de son bÃ¢timent , sous peine de vingt flo-

rins d'amende, et rÃ©paration de toutes pertes et dommages.

.: Art. 59. Le patron dont les filets sont Ã  la mer, est tenu

de garder un feu sur l'arriÃ¨re de son bateau et d'aller, Ã  la

dÃ©rive, le mÃªme bord au vent,, que les autres pÃªcheurs.

. Art. 60. Si un patron veut mouiller l'ancre pendant la

nuit, il doit se retirer loin de la pÃªche, sous les peines por-

tÃ©es Ã  l'article cinquante-sept.

Art. 6 r. Celui qui par quelqu'accident est forcÃ© de cesser

sa pÃªche et de mouiller, est tenu de montrer un feu pendant

trois fois; la premiÃ¨re quand il commence Ã  rentrer ses filets, la

seconde lorsqu'ils sont Ã  moitiÃ© levÃ©s et la troisiÃ¨me aprÃ¨s les

avoir entiÃ¨rement retirÃ©s; et alors le feu doit Ãªtre jettÃ© Ã  la mer.

. Art. 62. Si les filets sont arrÃªtÃ©s en mer, l'Ã©quipage ne peut

jetter son troisiÃ¨me feu, maia doit en montrer un quatriÃ¨me

et garder les deux jusqu'au moment oÃ¹ les filets sont dÃ©gagÃ©s.
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Art. 63. Il est dÃ©fendu, sous peine d'un Ã  huit jours de pri-

son , Ã  tous pÃªcheurs de montrer des feux sans nÃ©cessitÃ© et

autrement que dans les tems et de la maniÃ¨re ci-dessus prescrits.

Art,. 64. Lorsqu'une grande partie des pÃªcheurs d'une

flotte cesse de pÃªcher et mouille l'ancre, les autres sont tenus

de faire de mÃªme , sous les peines portÃ©es Ã  l'article 57.

Art. 65. Celui qui, par cas fortuit, est engagÃ© dans les-

filets d'un autre, de maniÃ¨re Ã  ne pouvoir Ã©viter d'en couper

une partie, est tenu de les amarrer le mieux que possible;.

s,'il ne peut y parvenir, il doit aider toute la journÃ©e du lende-

main Ã  les chercher, sous peine, en cas de refus constatÃ© , de

payer seul tous les frais de la perte. . ' .' ,

Art. 66. Celui qui apperÃ§oit des filets Ã  la dÃ©rive doit y

mettre un grappin et hisser au grand mÃ¢t autant de mannes Ã 

hareng qu'il trouve de bouÃ©es, afin que le propriÃ©taire puisse

venir les reprendre.

Art. 67. Cependant si ces filets ne sont pas rÃ©clamÃ©s lorsque

tous les bateaux en vue ont eu le tems et la facultÃ© d'apercevoir

le signal, celui qui a mis un grappin peut les lever, Ã  condi-

tion de conserver au grand mÃ¢t, pendant la journÃ©e, autant de-

mannes qu'il a pÃ©chÃ© de filets,

. Art. 68. Si les filets levÃ©s sont rÃ©clamÃ©s, le patron qui les

a embarquÃ©s, doit les restituer avec le hareng y trouvÃ©, sauf Ã 

faire rÃ©gler au retour par arbitres l'indemnitÃ© due.

Art. 69. S'il se trouve plusieurs pÃªcheurs proche d'une partie

de filets Ã  la dÃ©rive, et que l'un d'eux soit du mÃªme port que

la marque des bouÃ©es attachÃ©es aux filets, il est tenu de les-

lever, sans-que les autres puissent s'y opposer.
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Art. 70. Quand les filets levÃ©s conformÃ©ment aux articles

prÃ©cÃ©dents, ne sont pas rÃ©clamÃ©s en mer, ou qu'il y a impos-

sibilitÃ© de les y restituer, ils le sont dÃ¨s le retou r du bateau

dans le port.

Art. 71. Le propriÃ©taire des filets trouvÃ©s en mÃ¨r Ã©tant in-

connu , le patron qui les a levÃ©s doit , incontinent aprÃ¨s son

arrivÃ©e dans le port, les remettre, ainsi que le hareng y

trouvÃ©, Ã  la disposition de l'autoritÃ© avant la police des bris et

naufrages, afin qu'il en soit agi comme d'objets trouvÃ©s en mer

ou retirÃ©s de son fond ; et alors l'Ã©quipage qui a rapportÃ© les

filets a droit au bÃ©nÃ©fice accordÃ© par la loi.

Art. 72. Tout matelot coupable d'avoir de son propre mou-

vement , sans ordre de son patron , coupÃ© les filets d'un autre

bateau , est traduit devant les tribunaux et condamnÃ© Ã  un

emprisonnement d'un mois Ã . un an. (article 451 du code

pÃ©nal. ) (0)

t/warÃ§uÃ¢f /vrov-tneiat&j a> cMwdcr dur usÃ© nUaiUeÃ 

iteriHi/td a la datakf-o?t du

11.

Art. J3. IndÃ©pendamment des marques particuliÃ¨res pres-

crites par les rÃ©glemens sur la police intÃ©rieure des pÃªches, le

nom de la province oÃ¹ l'armement a Ã©tÃ© fait doit Ãªtre brÃ»lÃ© en

toutes lettres sur les futailles grandes et petites servant Ã  la

salaison et Ã  la conservation du poisson.

Art. 74. Dans les provinces maritimes, le collÃ¨ge des Etats

nomme pour chaque port un marqueur jurÃ©.

(a) Les dix-neuf articles qui prÃ©cÃ¨dent sont rÃ©digÃ©s d'aprÃ¨s les principes de

l'ordonnance de Louis XIV de 1681 et du placart du Comte de Flandre de 1564â� 
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Art. 75. Le nom de la province n'est brÃ»lÃ© sut les futailles

qu'au prÃ©alable les marques particuliÃ¨res prescrites par les rÃ©-

glemens y aient Ã©tÃ© apposÃ©es , et que le poisson ait Ã©tÃ© reconnu

Ãªtre de bonne qualitÃ© et bien conditionnÃ©.

Art. 76. Tout marqueur jurÃ© qui se permet de brÃ»ler sur

deb futailles de poisson le nom de la province, avant que les

formalitÃ©s prescrites par l'article prÃ©cÃ©dent aient Ã©tÃ© observÃ©es,

est pour la premiÃ¨re fois puni d'une amende de dix florins par

tonne ; en cas de rÃ©cidive , il est privÃ© de son emploi.

Art. 77. .S'il marque du nom de la province des futailles qu'il

savait contenir du poisson de pÃªche, ou Ã©trangÃ¨re ou d'une autre

province , il est traduit dtvaiit les tribunaux comme faussaire.

Art. 78. Tout armateur, nÃ©gociant, marchand ou autre

convaincu d'avoir vendu de la morue ou du hareng sans mar-

ques sur les futailles , est, indÃ©pendamment de la confiscation,

du poibson , puni d'une amende de vingt florins par tonne.

Art. 79. Sont au surplus les articles 142 et 143 du code

pÃ©nal applicables Ã  ceux qui mettent de fausses marques sur

les tonnes Ã  poisson.

,Ã©>-ncoaraaeineiÃ®Ã  et tmwvutiÃ¹et} accordeÃ  wyWw

ac ta ty.eÃ§ae nationaCe, , .,.....:.

Art, 80. Lorsque nous jugeons Ã  propos d'accorder des pri-

mes d'encouragement pour certaines pÃªches, elles sont rÃ©glÃ©es

par bateau et suivant l'miportance <ie-l'armement.

Art. 81. IndÃ©pendamment des primes royales, les provinces

et les villes peuvent en accorder.
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Art. 82. Le poisson de pÃªche nationale est affranchi de tous

-droits d'entrÃ©e et de toutes formalitÃ©s de manifestes et dÃ©cla-

rations ; les officiers de l'administration des convois et licences

peuvent cependant, quand ils le jugent convenable , faire h

visite des bateaux de pÃªche.

Art. 83, Lorsque la pÃªche est faite pour compte en partici-

pation entre l'armateur et les pÃªcheurs, et qu'aux termes des

rÃ©glemens , le poisson est vendu sur le port , sitÃ´t le

dÃ©chargement et sans entrer en magasin:; ces ventes sont

affranchies de tous droits d'enrÃ©gistrement et les armateurs

peuvent, suivant les anciens usages, vendre publiquement leur

poisson par eux-mÃªmes , sans intervention d'un officier public.

Art. 84. Lorsqu'un armateur juge Ã  propos d'exporter Ã 

l'Ã©tranger du poisson provenant de pÃªche nationale , il peut Ã 

cet effet employer un de ses bateaux qui a fait la pÃªche pendant

l'annÃ©e, et ce bateau reste pour cette expÃ©dition affranchi d

tous droits imposÃ©s aux navires de commerce;

Si cependant ce bateau rapporte dans le royaume des mar-

chandises Ã©trangÃ¨res, il est pour le retour passible des droits

ordinaires.

Art. 85. L'introduction dans le royaume, tant par mer que

par terre, de tout poisson frais, de morue salÃ©e et de hareng

saurÃ© et salÃ© , provenant de pÃªche Ã©trangÃ¨re, est prohibÃ©e, sous

peine d'amende de cent florins par tonne, ou par cent kilo-

grammes de poisson , et de la confiscation. (<?)

(a) Cette mesure est le sine qjia non de la prospÃ©ritÃ© de la pÃªche dans les

Pays-basÂ»
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Dispositions gÃ©nÃ©rales.

Art. 86. Les rÃ©glemens de police intÃ©rieure des pÃªches

indiqueront au profit de qui seront perÃ§ues les amendes et

par quels tribunaux seront jugÃ©es les contraventions Ã  ces

rÃ©glemens.

Art. 87. Les contraventions, dÃ©lits et crimes prÃ©vus par

la prÃ©sente loi, restent du ressort des tribunaux correctio-

nels et des cours criminelles.

Art. 88. Les Ã©tats provinciaux qui auront, en conformitÃ©

de la prÃ©sente loi, Ã  faire des rÃ©glemens les dÃ©libÃ©reront pen-

dant leur prochaine session, et les collÃ¨ges des Ã©tats nous les

soumettront le plutÃ´t possible.

DÃ©libÃ©rÃ© et proposÃ© par les intÃ©ressÃ©s dans les PÃªches, domiciliÃ©s

. Ã  Bruges, Ostende et Nieuport, rÃ©unis en commission d'aprÃ¨s les

ordres de MM. les DÃ©putÃ©s de la Flandre-Occidentale,

SignÃ© : A. Blanquart,

Meynne-Vlieghe ,

Devander-Leep ,

Bertram-Boudeloot,

BERNd. SERWEYTENS.

Bruges, le 28 Novembre 1816.
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